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JOURIN SE3HI-HEBDOMADAIRE,

La Revue Canaienne publie un .Album litté-j aire et atuicael, paraissant tous les mois, par li-vraisons de 32 pages de matières littéraires et 4Pages de musique. Les douze livraisons de l'année
contiennent la matière de 10 volumes ordinaires.

ON S'ABONNE

MOnItt ,AUX BUREAUX No. 15,

ÙUÉ ST. VINCENT.

CftQteber, CHEz M. F. X. JULIEN
MAISON DE LA CORPORATION.

VENTES'PAR LE SHERIF,
Pour le district de ,rcdeMontreal,

PENDANT LE MOIS DE JUIN, 1847.Dame veuve de Beaujeu vs. C P Marcelin, trois terres,
nos. ,' 2hu28 , selgeurie de Soulanges, St Ignace,2 3 juin, 10 heures.

Richard V V Freligh vs. John Baker, moitié d'une terrelot no 17, St Armand, St Armand, 2 8 juin, 10 heures.
Louis Cyr vs. Ant Roebrune, une terre, St Hermas, Côte

St Hyacinthe, St Hermas, 28 juin, 10 heures.séraphinLeduC s. Vital Mal¶et, deux terres contiguesPointe-Claire, sur le fleuve, Pointe-Claire, 2 8 juin 10 h.Thomas O'Neil & al vs. John Dyde, deux terres, nos 14
et 15, Grenville, et un terrain rue du Collége. Mont-réal, bureau du Shérif, 28 juin, 12 heures.William McDonaîd vs. Archibald Ferguson, un terrain.
fauboug St Antoine, rue Dorchester, bureau du Shérif,
28 juin, 11 heures.

Beuj Hutchins vs. V R Lapensée, une terre, à Lachine,Lachine, 28juin, 1 heures.Edward Jones vs. Fredk A Whitney, une2terre, no 16 et17, seigneurie d'Arcenteuiî, St André, 28 inin, h. 10

MAGASIN CANADIEN

F E R IE.
E Soussigné reçoit à présent par différents vaisseauxnde Liverpool, nn, Britan,tia, Montezuiaa, Chap-Mani .tVquuMarine, etc. etc.

Fer anglais assorti,
Banke Best Feuilliard,
Boîtes de Boues, Bêches Pelles &c. &c.

De plus, un assortiment de Quincaillerie et Cotellerie.Les Marchands de la compagne tronveront de t'avanta-ge à venir examiner son assortiment vû qu'il a expres-
Senient été importé pour le commerce du Bos-Canada.

A vendre à des conditions facies.
WV. F. LESTE,

No. 81 Rue St. Paul, et
" 70 Coin de la Place

18 juin. Jacques Cartier.

LIVRES NOLIVEAUX.
M AINTENANT en vente, à Librairie des sous-

signés, uno collection considérable le livres,ropres aàêtre donnés EN PRIX où former le fondd'une BIBLIOTHEQUE DE PAROISSE, parmi
lesquels se trouve les ouvrages suivan ,a

liothèque de la Jeunesse Chrétienne, in 8o., 35 vol.
dans la collectionDo do do in 12, 70 vol.
dans la collectionDo do do in1 8 .10Ovol.
dans la eollecti(>ii

Do des Ecoles Chrétiennes in 12. 53 vol.
dans la collectirn

Do des petits enfans 320. 30 vol, dans la collection
Do des enfans pieux 32o. 50 do do do
Do de l'eufance chrétienne 50 do do doChaque rolme se vend séparément,

-AUSSI.-.Un assortiment très 1arié .e livres de prières avec
relium ordinaire de 4s. a ê0s la douzaine, do do avec
riche reliure et tranche dorée de 18s. à 75s. la doazavinec

-DE PLUS.-Une collection de livres de littérature, droit, médecine,etc., etc., etc. reçus par les premiers vaisseaux du prn-
teinp,.

Librairie Canadienne E. R. FABRE & CIE.
Rue St, Vincent, o. 3.
18 Juin, 1 847.

ESCNIARSde l'île de Montréal, de St.
Suliceetdu ac esDeux Montagnes sont aver.-

i . Que le délai de sept année acréprlOdn
nance 3 e. Viet. ch. XXX (8 jui 1840 pur ldo-
payement des arrérages de LODS ET VENTES
mtaint expirt e 8igebourant, les dits Lods et Ventcs sont

2 °. Que les taux de C'ommutation fxés pa adtOrdonnance pour les sept années à courir dapite
Au uin 1847 au ßjuin 1854, seront comme suit"i e

Aue d'un Vingtième-.-...... N DsxnUrrli 1
" d'un Seizième.....-.N QUTATORZIÊME.

" d'un•.u••..UN DIxIÈME

l Aucun Censitaire ne peut demander la COmmt.uO vant d'avoir liquide les arrérages sur les tera-s

Toute commt t n qi ri s'lv a 10 sP]ayable comptant;i cell montant £a à £100, dests
reut, o lae aooté du Censitaire, rester sur Jeteain s, à

ene ocir ra.a
Tfout nouvel acquéreuer dans les 20 jours a qui se présentera pour com-Tot ouel« pures sn aquiton, obtinrae

mise de ses propres lods, en payant comptant le mon-
nt de la commutation ; mais le terme de 20 jours est de

empur, et ceux qui né igeroutde se présenter dans ce
t1ps, auront> en sus de la commutation, à payer les lodst ventas.

JOSEPH COMTE, Ptre. V
Montréal, 9 juin 1847. Procureur. c

DESI~UXESSOURCESI c
ns avertit le public qu'il a été nommé

£auties P Pr cette ville, pour la vente des eaux d
equi désirent s'en ROCES DE VARENNES. Ceux cNo. 63 ruet. Paul, rer voudront bien s'adresser au

a-vis le marché Bonsecsurs.
1er.juin. Wm. McDONALD.

ROMUALD TR UDE AUJ ..IIP O TII
A transporté sa Pharmacie du No.%I No. 111, au coin de la rue St. Jn. 6 rue St. Pau.rue BatistelS 8mai a
Avis à nos abonnés retarda ta re rn
Çtçy-'rous avons encore Un grand àaOmbre de nos abonnés de la camU2 on enCapagne tisont en arrière. Ils voudro ien

sre les 9 ondjtjans de nos pUblica-Ions, S'ils ne veulent pas éprouver deetard dans leur envoi. pr

1)

at
DU MONDE POLITIQUE, RELIGIEUX

LOUIS. O. LE TOURN

Education.

REVUE DE PARIS.
Le mois de mai, que l'église nomme le mois

de Marie, amène un redoublement de dévotion
parmi les fidèles. Les beaux jours du carême
reviennent ainsi après Pâques, et les solennités
se multiplient dans toutes les paroisses. Les
retraites, les instructions pastorales, les sermons,
se partagent les heures de la journée, qui ne
suffisent pas, car on continue le soir ces pieux
exercices. A la nuit, les églises élégantes, telles
que Notre-Dame-de-Lorette, si coquettement
peinte et si galamment fleurie, s'illuminent dis-
crètement et reçoivent une foule empressée.

Les illustres prédicateurs, qui ont fait défaut
pendant le earême, ne se montrent pas d'avan-
tage aujourd'hui ; mais à leur place, plusieurs
églises de Paris ont recueilli de vaillants mis-
sionnaires arrivant du bout du monde. Les mis-
sionnaires sont très à la mode en ce 4noment.
Quelques-uns sont revenus depuis peu des payslointains, après avoir éprouvé des persécutions
qui les.recommandent fortement à l'intérêt des
âmes pieuses et tendres. Dernièrement un de
ces missionnaires est monté dans la chaire de
l'église de Saint-Vincent-de-Paul, et à son as-
pect un murmure de compassion s'est élevé
dans l'auditoire. Cet apôtre de la foi portait la
terrible empreinte des misères et des supplices
qu'il a endurés pour propager la parole divine
chez des peuplades barbares. Il était maigre,
pâle, balafré ; sa tête était inclinée sur une de
ses épaules par suite d'une longue torture qui lui
a tordu le cou. Interrogé par des regards at-
tendris, il a, d'un alr simple et d'une parole
modeste, fait le récit des douleurs que Dieu lui
avait envoyéea. Puis, remerciant le ciel de
lui avoir accordé la grâce du martyre, il a éle-
vé ses deux mains jointes,-et ces mains n'a-
vaient plus d'ongles. Les sauvages les lui ont
arrachés pour le punir d'avoir voùlu les troubler
dans leur idolatrie.

Ce missionnaire si cruellement éprouvé a été
invité à dîner aux Tuileries. On voulait lui
donner une récompense, une compensation à ce
qu'il a souffert, et comme on le pressait de dire
ce qu'il souhaitait,-La plus grande faveur qu'on
puisse m'accorder, a-t-il répondu, c'est de me
permettre de retourner le plus tôt possible chez
les sauvagès.

Voilà les véritables prêtres ; voilà comment la
passion religieuse mérite qu'on s'incline levant
elle.-Par malheur, il est difficile d'aborder ce
sujet sans y trouver matière à quelques cri-
tiques.

Si vous entrez en simple curieux dans une
des principales églises de Paris, vous y lirez,affiché aux pilliers, un avis ainsi conçu :--- Ilest indécent de traverser une église sans s'y ar-eter pour faire une prière."

Tel est le style en usage dans quelques pa-roisses. Ce style peu ménagé se trouve dansles sermons débités aux enfants qui font leur
première communion, et aux vices de la formeviennent souvent se joindre les inconvénients de
la pensée. On ne choisit pas avec assez de soin
les prédicateurs ehargés d'instruire la jeunesse.On a tort de ne pas soumettre leurs discours àune censure intelligente et attentive, et de ne
pas les corriger avant de leur ouvrir l'accès dela chaire. Comment permet-on qu'un orateur
évangélique, parlant à des enfants, apporte dans
ses paroles la passion intolérante qlui caractérise
quelquefois l'esprit religieux '? A quoi bon par-er à ces enfans des crimes du roman et de lacorruption que propage le théâtre. Nous avonsentendu un prédicateur, parlant à de jeunes,communiantes, les entretenir des vices de lasociété, et particulièrement de l'adultère ! La
plupart de ces orateurs oublient l'objet de leurmission, et ils parlent nmins pour instruire lesenfants que pour produire de l'effiet sur les
grands parents qui sont là et qui les écoutent.--.
.vis à M. Affre.
cPasr extraordinaire, il y avait du monde aux

aburem e brhlantesy, et ces fêtes ont été pas..
vancee bilatest. Céait comme une re-
runceen laltrite journ ée où le sport fut si
Breny.n altaité par la pluie à la Croix-de.
hampêtr Ou avit oubte de jouir dl'une solennité
rapre ui u''lait le prix des beaux jours

ireares jousqu' apfrésent. Aussi dès le jeudi,
reier silournée lfêe, la pelouse de Chantilly
imancheillonne par eune foule de Parisiens, et
ormaee cetts oletait plus nombreuse en-

L'Ageterre élgante.
L'leterre, qui se réserve pour, la coursetu clocer n'étant pas venue lutter sur l'hîippo-drome, les prix ont été partagés, comnme à l'or-dinaire, entre MM. le comte de Canhbis, Aumont,

prince Marc de Beauvau, Célestin de Pontalba,
,t quelques autres habitués de ces triomphes.

Selon l.'usage aussi, on a fait dle la régec
iprès les journees île courses. Ces mours frin-
antes du siècle dernier ressusciteraient leste-
ment si on écoutait nos gentilshommes,-c'eest-
-dire si ces messieurs étaient assez nombreux,
assez considérables, assez influents par leur for-
une et leur esprit pour opérer une révolution
etrograde,-la seule, du reste, qu'ils soient ca-
pables d'inventer.e

On avait à Chantilly de petits soupers tois
es soirs, et des tables de lansquenet toute la
uit. On y voyait figurer, la fourchette ou les l
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PARAISSANT LE SMardi et Vendiedi
C01ÇDITIONS D'ABO WNEMXENT.

(Payable d'avance.

Abneetau Journiisemi-hebdoma-

LITTERAIRE, INDUSTRIEL, ET COMMERCIAL.-nnemn
I n d s( rA u x d e u x puicatn s e e d u.p.. 1

Tout Instituteur s'abonnant et payant
E U , RÉ DA G E UR EN C E F. 'année entiere, moitié prix que ci.de. us.

^~~~'~'~sixlignes e taudersou , premi reiser-

Industrie. Progrès. ~l-lsujPmrlgns... d

cartes à la maî, des demoiselles de l'Opéra e
des petits théâtres. Toutes celles qui n'étaien
pas de service sur la scène s'étaient échappée
pour accourir à ce rendez vous ;-quelques-une:
même, qui étaient sur l'affiche, sont parties san:
permission, d'autant mieux résignées à paye.
l'amende, qu'elles étaient bien sûres d'en êtr
amplement dédommagées.

Au retour, on citait quelques aventures[; k
lansquenet a consommé plus d'une ruine et ache-
vé plusieurs de ceux que le turf avait entamés,
-Ce n'est pas tout, par malheur, et ses petites
nouvelles ont été bientôt effacées par le bruit
d'un scandale venant de haut lieu. Voici le
fait, tel que le rapportaient dès le lendemain les
personnes les mieux informées:-Samedi, après
la chasse, et à la soirée où les princes avaient
invité l'élite de la société venue aux courses,
une partie de lansquenet s'engaga.

Ce triste jeu a fait son chemin, on le joue par-
tout; il est monté de bas en haut, il s'est élevé
des tripots aux palais. Jadis la ville imitait la
cour, aujourd'hui la cour copie la ville. C'est
peut-être là une application des principes cons-
titutionnels, mais on pourrait en faire de meil-
leures.

On dit qu'à cette partie de lansquenet, où
l'on jouait gros jeu, où l'or roulait à grands flots,
des observateurs clairvoyants s'aperçurent qu'un
des joueurs appelait la ruse à son aide et capti-vait la fortune par des moyens frauduleux. Ce
joueur trop habile avait adroitement substitué
aux cartes légales des cartes préparées.-On le
prit en flagrant délit ; le scandale éclata tout
haut, et vous jugez si ce fut un sujet de conster-
nation pour l'assemblée !-Un homme qui jus-
qu'alors avait joui d'une réputation sans tache
un homme (lui appartient à la nob!e profession
des armes, qui porte un rýoin célèbre dans nos
fastes militaires,-pris en flagrant délit d''esca-
motage au jeu

Les propagateurs de cette déplorable nouvelle
ajoutént qne lorsque le scandale eut éclaté et
que le coupable eut baissé la tête sous les preu-
ves de l'accusation, un des princes qui était là
lui dit:

-Vous allez donner votre. démission, mon-
sieur, et vous partirez demain pour l'Amérique.

Cet arrêt a reçu immédiatement son exécu-
tion.

Le retentissement d'une si facheuse aventure
ne pouvait jeter iune teinte de tristesse sur les
souvenirs de Chantilly.-Nos gentlemen, qui co-
pient d'une façon parfois servile les habitudes
du sport anglais, devraient bien aussi les imiter
dans les bonnes choses. Aprés les journées

d'Epsom, d'Ascott et Newmarkett, il n'y a pas
de lansquenet. Quand on met de l'argent surles chevaux, c'est trop que d'en mettre encore
sur les cartes. Les sportsmen britanniques secontentent des paris de courses ; pourquoi les
sportsmen parisiens ne feraient-ils pas de même ?
Cela serait d'autant plus 'onvenable que les pa-ris de courses prennent chaque ' jour un nouveau
développement, et qu'aux dernières fêtes (le

antiy on a engagé sur les coureurs dessommes assez considérables.

A propos de gngeures,-il en est une qui a ex-cite dernièrement un aîssez vif intérêt d]ans lemonde fashionable. On soupait chiez M. lecomte de L.... Après une brillante et orageuse
partie de lansquenet, la conversation, qui elileu-
rait tous les sujets et passait en revue tous les
personnages célèbres ou curieux du moment, ne
pouvait manquer de rencontrer Mlle Lola Mon-tes. Un les convives lut une lettre de la favo-
rite bavaroise,-lettre qu'il avait reçue la veille.
On s'est aperçu que Mlle Lola, depuis qu'elle
est dans les grandeurs, a la manie d'écrire : elle
est dévorée d'une véritable soif épistolairp ; elle
écrit à ses anciens amis cie tous les pays, elle
éc'it aux journaux de toutes les nations pour re-
lever et discuter tous les bruits et toutes les nou-
velles qu'on débite sur son compte.-Il fautquele roi de Bavière lui laisse d'assez grands loisîirs
pour qu'elle trouve le temps de noircir tant dec

La lettre était émaillée de hardiesses gram-
maticales et de témérités philosophiques. Le
fond et la forme furent trouvés si divertisants,
que de propos en réflexions, on en vint à regret-
ter l'absence de la sémillante danseuse qui sait
figurer si agréablement dans un souper de gar-
çons.

--Quel dommage que cette aimable fille sesoit expatriée volontairement pour se conîsacrer'
à chasser les soucis qui rident un front ornli
par les ans et par la roauté corne

amea regrt eu e l'cho dans l'assemblée, et
aen tout denaturellement les causeurs à désirer

- ,D

-Ne serait-ce pas,.dit quelqu'un, une action
d'éclat que de l'arracher à son aventureuse for-
tune et de la ramener parmi nous? Il y aurait
a, sanscontredit, de quoi faire la réputation de
celui qui obtiendrait un pareil sacrifice. Mais

duel Èt le lion qui pourrait avoir assez de cré-
it sur lesprit ou sur le cour de Lola Montés

eour la faire descendre des marcles d'un trônee
t la décider à reprendre sa vie bohémienne de

Paris ?
-Moi, répondit un des convives, qui avait

écouté avec une certaine apparence de dépit laecture de la lettre.

-Le Château-Rouge est à Paris ce que le
parc d'Enghien est dans les environs. Le dé-
licieux jardin de la chaussée de Clignancourt a
retrouvé toute la vogue et tout le succès quil'ont accueilli dès son ouverture. La foule lui
est revenue, légère, joyeuse, dansante. C'est
là qu'on rencontre tout ce que le Paris d'été a
de plus animé, de plus leste, de plus pimpant.
Nulle part on ne danse mieux et plus gaîment la
polka, la mazourka, la redowa, la frotteska.
Une fête extraordinaire est annoncée et doit
avoir lieu incessamment dans ce délicieux jar-
din. On y exécutera l'ouvre nouvelle dun
jeune compositeur plein tdc talent et dxIyenir,

Celui qui s'avançait ainsi était un des lions
qui jouent le mieux le rôle de don Juan dans la
comédie légère, telle qu'on la représente sur le
théâtre du monde ; il possédait tout le talent né-
cessaire pour réussir dans l'entreprise qu'il se
proposait de tenter. Cependant les chances
contraires étaient nombreuses; aussi, dès qu'il
se mit en avant, un des convives le prit au mot,

I et s'écria:--" Je parie cent louis que vous ne
réussirez pas !"

Tout devient sujet de gageure parmi nos mer-
veilleux anglomanes formés a l'école du sport
britannique, et il faut convenir que la circons-
tance se prêtait admirablement à ce jeu. En
un instant, tous ceux qui étaient Id s'engagèrent
pour et contre dans le pari, et le chaque côté
les enjeux s'élevèrent à un millier de louis. Dès
le lendemain matin ; le héros de la gageure
monta en chaise de poste et prit la route de Mu-
nich.

Mais, malgré son mérite et sa bonne résolu-
tion, il est probable qu'il échouera. On ne re-
nonce pas facilement à une position telle que se
l'est faite Lola Montès. Son avancement a été
rapide ; ses succès ont oc'cupé la curiosité uni-
verselle. La jeune et fringarite danseuse, qui
sur la scène le l'Opéra n'avait pu vaincre l'in-
dilrence du public parisien, a tenu l'Europe
attentive à ses débuts sur la scène' du monde
politique. D'un seul entrechat elle s'est élevée
au rang de comtesse: pour son coup d'essai,
elle a renversé un ministère ; les jésuites ont
voulu s'opposer à son triomphe, et eile a vaitneu
cette grande et ténébreuse puissance. Rien ne
lui a résisté. Maintenant sa conquête est assu-
rée, et pour la rendre plus éclatante, pour lui
donner un magnifique retentissement, le roi de
Bavière veut que la présentation oflicielle de
Lola Montès à la cour se fasse avec une pompe
inusitée jusqu'à ce jour et qui laissera bien loin
les excentricités de ce genre que se sont parfois
permises en pareille circonstance quelques mo-
narques absolus, tels que Louis XV, par ex-
emple, lorsque Mine Dubarry fut présentée à la
cour de Versailles.

Ainsi, on écrit de Munich que le roi, satisfai-
sant à la fois tous ses goûts, a mis sa niuse poé-
tique au service de son admiration pour Mlle la
comtesse Lola. Inspiré par un sentiment plei
d'ardeur et d'enthousiasme, il a domposé le hi-
vret d'un ballet dont le sujet est emprunté à Phis-
toire amoureure de Pôlvmpe mythologique.
Voulant que la musique fût cligne île l'Suvre
royale, il a confié à l'illustre Listz le soin d'é-
crire la partition. Les rôles ont été distribués
aux plus grands personnages dela cour ; le roi,
-jetant sa couronne par dessus les moulins,-
a déclaré qu'il danserait lui-même, en personne
le rôle de Jupiter, et que Mlle la comtesse Lola
danserait avec lui le rôle de Vénus.

Cette excontricité royale plonge les Bavarois
dans la stupeur.-Mais le roi île Bavière a de
suiperbes exemples à citer en réponse aux re-
présentations que pourraient lui faire ses minis-
tres. De grands et d'illustres princes avant lui
ont pris part publiquement aux jeux de la
scène. Néron se donnait en représentation aux
Romains, et Louis XIV dansait dans le ballett
sur le théâtre de Versailles.-Il est vrai que tLouis XI V était jeune lorsqu'il se permettait ce
passe--temi ps chorégraphiqicue, tandis que le roi
Louis île Bavière commence les folies à l'âge
ou on les quitte d'ordinaire ;-à l'âge où Louis
le Grand ivait renoncé à la danse pour passer à
Mine de Maintenon.

Le parc d'Enghlien, qui était déjà charmant
l'année dernière, est devenu cette année une f
véritable merveille, un séjour enchanté où se f
trouvent réunis tous les plaisirs, tous les diver-
tissenient de la ville et de la campagne. Les r
promenades nautiques, les bals, les concerts, f
les jeux île toute espèce, invitent les amateursy

à faire cette délicieuse partie de campagne ;-.
ou plutôt non, Engh ien n'est pus la campagne : r
c'est un faubourg de Paris, grâce au chemin de
er' qui vous y transporte en un cquart d'heure.-..
Les <ima nches et mercredis, jours réservés, le ;b
chemmn du Nord met un convoi spécial au sr.. v
vice des fêtes d'Enghien. Ce sera sans contre- Ic
it cet été le but de toutes les pronmenades, le ip
ieu de prédilection où vont accourir tous ceux ,n
quii aiment les beaux arbres, les riants aspects, p
e, lac aux eaux dormantes, les gondoles pavoi- e

sees le jour et illuminées la nuit, la fule élé- F
~ante, le bal joyeux et l'excellente musiq ue ;- n
ce dernier mérite surtout est' assuré pam' le nons
u nouveau propriétaire qui a pris la haute di.. u
ection des fêtes d'Enghien, et on ne udoutera ti
Pas de lexcelence des concerts en apprenant ch
que ce directeur est le célèbre violoniste Hiau- qa remplace, hâtons-nous de dire que ce n'est

>as la faute de son talent, toujours fin, aimable
et gracieux ; c'est la faute de ce fléau qu'onomme l'embonpoint, fléau terrible qui ne res-
ecte rien en Russie comme en France, et qui anvahi la charmante Mlle Pessy de ied
Maintenant, hélas ! Mlle Plessy ne peut plus

eprésenter les amoureuses, elle a passé de la
râce à la majesté ; la toute-puissance (lu déve-
:ppeinent physique lui impose l'emploi des for-es coquettes ou des reines tragiques.- Mlle
'lessy n'est plus Mle Plessy ; par le mérite,mar la taille, par le poidS, elle a pris place entre
,lle Georges et Mlle Mante.

EUGLNE GUINOT (Pierre Durand).

M. Wilhen Reinberg. Ce morceau de musique,
appliquée à la da'nse, et que nous signalons aux

dilettanti, est ititulé le Derliier jour de Pompéi.

d ou-Maza, le chef arabe, est arrivé à Paris
dans un mauvais moment. Les premier. beaux
jours font un tort immense à l'effet qu'il devait
produire. On a beau dire que c'est une capture
importante, que ce Bou-Maza est presque unAbd-el-Kader, la curiosité ne s'émeut que fai-blement autour de lui. De son côté le jeuneArabe ne paraît que très médiocrement ravi de
tout ce qu'on lui montre. Ceux qui le voient de
près, les personnes qui l'accompagnent et quilui font les honneurs de Paris s'étonnent de cette
indifférence. Comment un enfant du désert
peut-il contempler d'un regard si insouciant les
merveilles de la civilisation ! Peut-être a-t-il
le mal du pays ; peut-être ce qu'on prend pourde l'insouciance n'est-il que la mélancolie d'un
tendre souvenir ou d'un regret amer. Cepen-
darnt, on n'épargne rien pour le distraire, et on
parviendra sans doute à le conquérir entière-
ment. S'il était arrivé en plein hiver, si on
l'avait promené dans les bals du beau monde,la coquetterie parisienne se serait sans doute
exercée sur le jeune Arabe, qui a vingt-cinq
ans et des yeux pleins de feu ; dans la saison
où nous sommes, il en est réduit sous ce rap-
port aux délices du bal Mabile et du Château-
Rouge ; mais cela peut suffire pour un enfant
(lu désert, et même, sous un certain rapport,cela peut lui rappeler la patrie absente.

Le comte Guédéonoff, général des armées
russes, vient de remporter une victoire,- non
pas dans le Caucase,-mais dans la rue de Ri-
chelieu, au Théâtre-Français. L'habile général
a fait la conquête de Mme Volnys,-en tout' bien
tout honneur, pour le service de son souverain
et pour l'ornement du théâtre impérial de Saint-
Pétersbourg. La Russieest sans rivale dans ces
sortes d'expéditions sur le domaine dramatique.
Ses généraux possèdent à fond la théorie et la
pratique de cette guerre. Ainsi, par exemplesi . le général Guédéonoff était envoyé à la
rencontre d'une armée prête à le combattre, ilserait capable de terminer l'affaire sans tirer
l'épée et d'enrôler les ennemis en qualité de
figurants pour en meubler tous les théâtres de
l'empire. Ce chef militaire unit l'art diplomati-
que de M. de Talleyrand au talent des anciens
sergents recuteurs. Son éloquence est irrésis-
tible :-il parle d'or. Quand il s'adresse aux
grands artistes, ce sont des monceaux de roubles,
une pension de retraite, une fortune assurée.

-- " Venez à Saint-Pétersbourg, leur dit-il,ralliez-vous à mon panache de plumes de coq .c'est en Russie seulement qu'on sait apprécier
et payer le talent dramatique. Vous aurez soix-
ante mille francs pour la première année • un
palais d'hiver dans la riue de la Perspective . un
palais d'été sur le bord de la Newa ; un traî-
neau doublé de peaux de renard et attelé de
deux chevaux richement caparaçonnés, vous
portera aux répétitions les jours de ben temps.une bonne berline bien close et bien rembourrée'
vous ramènera chez vous, le soir, après le spec-tacle ; on vous fournira les accessoires, les cos-
turmes, les esclaves qui vous serviront ; on jointà votre traitement cent cinquante paysans an-
nuels ; vous aurez un cuisinier et un coiffeur de
Paris ; toutes les fois que l'impératrice et les
grandes-duchesses iront au spectacle, elles enri-
chiront votre écrin d'un bracelet en pierreries
ou d'une parure de perles fines ; chaque année
vos appointements augmenteront de dix mille
francs et de cinquante paysans ; au traitement
fixe on ajoutera vingt-cinq roubles et un paysande feu par pièce."- Si ces brillants avantages
ne suffisent pas, l'intarissable général Guédéo-
noff en accorde d'autres selon le caractèrett les
prétentions du sujet à enrôler.

Mé .ontente du Théâtre-Français Mme Vol

îys a écouté favor'ablement les conurne
propositions de l'enrôleur dramatigqueat ell
vient de signer, dit-on, un trpitê d'alliance avec
eczar ; -traité pareil à celui qui nous a enle..
é Mlle Plessy, il y a environ deux ans ;-- avec
ette dlifférence seulement que Mlle Plessy romiait violemment ses liens de sociétaire de la Co-
mîédie-Français% tandis que Mme Volnys est
'arfaitement libre d'agir à sa guise et que nul
ng~agement ne la retient à Paris.- C'est donc
'héritage île Mlle Ples-sy que Mme Volnys est
ppelée à recueillir au théâtre impérial de Saint--
Pétersbouirg. Peut-être s'étonnera-t-on de voir
ne succession ouverte au bout de si peu de
emps. Mlle Plessy n'aura conservé que pen.-
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M. SULLIVAN, après avoir commenté quel-
(lue teins sur les dernières négociations et avoir
remarqué que le gouvernemeunt était resté dans
le même état, dit qu'il était content dle voir que
les dernières négociations avaient été basées
sur de hautes considérations, mais qu'ils regret-
taient que les canadiens.français n'eussent pas
refusé de prendre part au gouvernement, dès
le moment qu'ils ort été appelés à le faire. Les
Canadiens-français ne pouvaient joindre le mi-
nistère actuel, puisqu'ils n'avaient aucune con-
fiance en lui. Il fallait qu'un ministère fut com-
posé de manière, à ce que tous les ministres
eussent une confiance mutuelle les uns dans les
autres, et pussent se défendre réciproquement;
un ministère formé autrement ne pouvait se
maintenir. Le ministre actuel s'inquiétait peu
qui lui préterait assistance, poui qu'il jpt
trouver les moyens de se maintenir. On avait
parlé récemment du système (le double mnjo-
rité ; que les dernières négociations eussent été
basées sur ce système, ou non, il croyait de
son devoir d'exprimer son opinion sur ce sujet.
Le système des deux majorités était fondé sur
les distinctions d'origine qu'il répudiait-les

avocats de ce système prétendaient que la nia-
jorité des membres du Bas-Canada devait s'unir
avec la majorité des membres du Haut-Canada,
et que chacune de ces deux majorités devait
gouverner sa section de la province. Il consi-
dérait cela comme étant opposé à l'acte d'Union
et comme rappelant même cet acte virtuelle-
ment. Mais les résolutions avaient pour but de
censurer l'état de choses existant, l'exclusion
des Canadiens-français du gouvernement, et la
mauvaise régie des aflàires du pays, c'est pour-
quoi il voterait à leur appui.

M. CARoN commença par exprimer son
regret de ne pouvoir s'exprimer en anglais aussi
correctement qu'il pourrait le faire dans sa lan-
gue maternelle, mais dit qu'il parlerait dans
cette langue afin d'étre. entendu de tous les
membres du conseil. J'ai été appelé, continua-
t-il, à donner mon vote pour les résolutions qui
sont actuellement devant cette chambre, et je
l'aurais fait en m'abstenant de toutes remarques
si l'hon. monsieur qui vient de parler n'avait
pas fait quelques observations tendant à blâmer
la conduite des Canadiens-français. La première
chose à considérer est celle-ci : les Canadiens
ont-ils bien ou mal fait d'agir avec les membres
du 14aut-Canada, aussi longtems que ces der-
niers ont pu leur prêter quelqu'appui, et les
abandonner lorsqu'ils ne peuvent plus le faire,
puis entrer en négociations avec leurs adversai-
rcs. Les Canadiens-français n'ont pas reçu
l'appui qu'ils avaient droit d'attendre des réfor-
mistes du Haut-Canada ; ils ont été trompés à
cet égard, et il est vrai de dire que les Hauts-
Canadiens ont été trompés eux-mêmes, puis-
qu'ils n'ont pas réussi à la dernière élection gé-
nérale aussi bien qu'ils s'y attendaient. On a dit
que les Canadiens-français auraient dû attendre
jusqu'à une autre élection, mais, moi, je suis
d'opinion que nous avons attendu assez long-
tems. Nous avons attendu même trop longtenms
pour leur appui ; et je ne penge pas que mes amis
aient eu tort, lors qu'ils ont vu que les Canadiens-
français étaient sacrifiés, d'entrer cri négociation
avec le gouvernement, pour s'assurer de quel-
que part dans l'administration de nos aflaires.
D'ailleurs, nous ne voulions pas ab)andonner nos
amis du Haut-Canada, car nons espérionis, en
agissant ain si, frayer la route qui les aurait con-
duits à prendre eux aussi une part dans le
gouvernement. Les amis mêmue des mem-
bres réformistes du Haut-Canada, ont déclaré
qu'il n' stait que juste pour les Canadiens-
français <le s'opposer à ce que cette in-
justice fût pratiquée plus lon)gtemns à0 leur
égard. Je considère que la conduite des Ca-
nadiens-français est complètement justifiable.
L'honorable monsieur qui m'a précédé a aussi
parlé du système des deux majorités qu'il re-
garde comme incompatib>le avec la justice, et
contraire à un gouvernement constitutionnel.
Je sais que ce plan est compliqué d'un grand
nombre de difficultés et dl'inconvénients, nmais
lorsque je considère l'eff'et de l'?iîon des pro-
vinces, et les conséquences fàcheuses qui cen ré-
sumtent pour les Canadiens-fiançais, lorsque les
Canadiens-français eux-mêmes se voient op-
primés par cet acte, lorsqu'ils voient leur langue
proscrite des documens législatifs, est-il surpre-
nant qu'il désirent voir mettre en pratique un
système qui les fasse sortir en quelque sorte de
la position oû ils se trouvaient placés en vertu
de l'union (les deux provinces? C'est dans la
vue le rendre les effets de l'union moins fâ-
cheux qu'ils ne le sont, que l'orr a parlé du sys-
tème des deux majorités, et je demanderai si
quelques-uns des amis même de l'honorable
monsieur qui a parlé avant moi ne se sont pas ex-
primés favorablement à l'égard le ce plan ?
Quant à ce qui a été dit au sujet de la corres-
pondance, et sur la convenance d'entrer en né-
gociation avec le ministère, je puis informer la
chambre que ce n'est pas moi (lui me suis
adressé au gouvernement, mais bien le gouver-
nement qui s'est adressé à moi. J'avais souf-
fert beaucoup par rapport à ces négociations,
plus peut-être que personne ;i'avais espéré

qu'on ne me ferait plus de semblables ouvertures
à l'avenir ; mais le gouvernement rite les a faites,
et d'une manière qui nie fesait croire que Ton
désirait v'éritablemnent le bien du pays. J'ai
donc prêté mon assistance, avec tout le talent
dont j'étais capable, et je regrette de n'avoir pas
été plus heureux. Quant aux résolutions, qui
sont devant la chambre et qui ont été prcposées
par un honorable monsieur qui entretien de vieil-
les notions, et qui désire retourner à l'ancien état
dle choses, je puis dire que j'ai le plus grand res-
pect pour lui. Il n'est pas né dans ce pays,
mais il y reside depuis lnngtems, il a fait de no-
tre terre sa patrie adoptive ; il a toujours été
respecté, il a rendu le grands services au pays,
et quoiqu'il ait joué un rôle asscz actif en poli-
tique, il n'est innais tombé dans les extrêmes,
et s'est toujours efflorcé d'être bien vu des deux
partis. J'ai une opinion très-favorable des ré-
solutions que cet honorable monsieur a présen-
tées ; elles renferment un grand nombre de faits
qui ne peuvent être niés. Je suis prêt à dire
que les ienibres Bas-Canadiens du ministère
nie possèdint pas la confiance des Canadiens-
friançais. Les Canadiens-français sont offensés
(le leur conduite en acceptant des situations sous
un gouvernement dont ils n'approuvent pas les
principes ; et si les faits exprimés dans la 6e ré-
solution sont admis, il faudra admettre en même
tems qu'il est ra'sonnable de chercher quelque
remède à cet état de choses, il faudra admettre
que les Canadiens-français avaient raison de dé-
sirer une part dans le gouvernement, afin de pro-
téger leur religion, leur langue, leurs lois et leurs
institutions, ce qui ne peut être fait par d'autres
que par eux-mêmes. Depuis qu'ils ont été ež-
cus du gouvernemen , plusieurs le leurs insti-
tutions on été retranchées, et même avant l'u-
nion, on a passé diflférens actes qui détruisirent
quelques-uns de leurs institutions, et qui les em-
pêchaient de faire usage de leur langue dans la
législature. Je pourrais citer pluçieurs actes qui
nous ont privés de quelques-unes de nos lois et
de nos institutions: telle est, par, exemple, la
loi d'enrégistrement qui a changé la loi du dou-
aire non-seulement par rapport à la femme qui
n en a (qure la jomissance, mais aussi par rapport
aux enfians. Par l'acte d'enrégistrement oit a
donné à la f:mmaie le droit de vendre son douaire
et de dépouiller les enfans de leurs propriétés.
S'il y avait eu quelques Canadiens-francais
dans l'administration cete loi ne serait pas pas-
sée. D'immenses sommes d'argent accordées
par le parlement, ont été dépensées en grande
partie dans le Haut-Canada, tandis que le Bas-
Canada a été négligé. Quelle a été la cause
de cette injustice ? L'absence de Canadiens-
français dans le ministère. On a dit que les no-
minations à des sièges dans cette chambre ne
devraient être influencées par aucune distinc-
tion de parti, mais qu'elles devraient étre faites
,parmi des personnes possédant la confiance (lu
pays ; bien, je demanderai, si parmi les person-
nes qui ont été nommées récemment à de.; em-
plois, il se trouve des Canadiens-francais ? Pour-
quoi n'y a-t-il pas plus de Canadiens-français
dans le ministère ?

On a dit que les Canadiens-francais avaient
refusé d'accepter (les siéges ; j'aimerais à savoir
qui ils sont. Je n'en connais qu'un seul qui ait
refusé, et il avait déjà refusé plusieurs tois au-
paravant. S'il y avait des Canadiens-français
dans le ministère, ils pourraient indiquer ceux
qui devraient être choisis, ce que le ministère peuit
faire à présent, et ce qui est encore une des con-
séquences fàcheuses de l'exclusion des Cana-
diens-français du pouvoir. Si les résolutions qui
sont devant la chambre sont de nature à remé-
dier aux maux dotnt on se plaint, je ne vois au
cumne raison pour ne pas les adopter. Elles ex-
poseront au gouverneur les miauix dont souTffre le
pays et l'engageront à y chercher un remède.
Le gouîvernemur serait content de voir tune bran-
che (le la législature agir ainsi, et recevrait, je
pense, avec plaisir les suiggestions de la chaimbre.
Je suis clonc d'opinion que les résolutionîs dle-
v aient étre adloptées. Je déesire nmainîtenanit
(lite quelques mots sur les decrniè'res négociations
et sur la correspondance qui a été récemment
mise <leva nt la chambre, afin qu'on ne puisse pas
tme blàmer dle n'a voir pas fait tout en mon pou-
voir pour obtenir aux Canadiens-f'rant:ais une
patrt dans le gouveraement. J'ai été appelé
trois dif'érentes fois à prêter mron assistance pouir
prmocurer au goutvernement le support (de mes
amis. La première fois, ce fuit en 1841, et les
membres (le cette chiambre savent tous ce qJu'il
en est résulté. En 1845, je fuis encore appelé
à aider à faire quelqu'arrangement qui attrait
l'efTet de former un ministère capable dIe rendlre
justice aux Canadiens-français. Dans cette oc-
casion, mon désir n'était pas de taire partie (le
cet arrangement. Je me crinsulîtai avec difTé-
rens messieurs que je regardais comme capable
de mettre à elhet le désir du ministère, et j'ex-
pliquai ses vues à mes amis. Les conditions
étaient précisément les mémes que celles des
dernières négociations, et la correspondance a
été rendue publique ; je n'ai pas besoin de la
lire, je ne fais qu'y référer. Dans la lettre du
17 septembre 1845, on trouve tout ce que de-
mandaient les Canadiens-français ; et en réponse
à cette lettre que l'on petit trouver aussi dans la
correspondance publiée, en date (lui 19 novembre
1845, M. Draper déclara que les vues des Ca-
nadiens-français étaient justes et raisonnalbles,
et que MM. Viger, Papineau et Smith n'avaient
aucune objection à se retirer du ministère. C'est
ce qu'on peut trouver dans la 15e page du pain-
plhlet publié alors. Voyant que le gouverne-
ment était disposé à offrir des places à mes ami,
J'avais l'espoir que l'arrangement proposé aurait
bientôt lieu, et je me disposais à demander des
informations à ce suijet, lorsque les négociations
furent tout-à-coup rompues.

Quelques joumrs après, je reçus une lettre où
l'on m'exposait que les négociations ne seraient
pas complétées, et que le rninistère n'avait plus
besoin des Canadiens-français. J'ignorai les
rai ions qui avaient enugagé le ministère à agir

ainsi, jusqu'à l'ouverture du parlement en 1846.
On voit donc que si la négociation n'eut aucun
effet, ce n'est pas parce que les canadiens-fran-
çais ont refusé de joindre le ministère, mais
parce que les circonstances étaient changées.
Le irinistère jugza à propos de retirer l'offre
qu'il avait faite, et si cette négociation a échoué,
ce n'est pas aux canadiens à en subir le re-
proche. Je ne connus rien de plus jusqu'à
1816, où le -ministère sembla s'affaib!ir par
quelque différence qui avait lieu entre le chefde
l'administration, et un autre membre de la chant-
bre, en conséquence de quoi une partie <les
i membres du Haut-Canada avaient retiré leur
appui au cabinet, et aussi par la dilliculté qui
s'était élevée au sujet de la place d'adjudant-
général, en conséquence dle qubi on disait aussi
qute l'lion. orateur de la chambre d'assem-
blée avait retiré son appui à l'administration.
Pour ces deux raisons, le bruit courut que le
ministère était devenu plus faible qu'aupara-
vant, et qu'il ne pourrait rencontrer le parle-
ment ; dans ces circonstances, on s'adressa à un
autre monsieur et à moi-même pour tâcher d'ef-
fectuer un arrangement entre le ministère et les
canadiens-français, oltrait en tmême tems trois
sièges dans le cabinet qui seraient occupés par
mies amis. Le résultat de cette négociation est
bien connu aussi-les documens ayant été mis
devant la chamîbre,-et si ces négociations ont
échoué, ce n'est pas non plus la faute de mes
amis ii la mienne, car je crois réellement que si
le ministère avait persisté dans ses premières
offres, mes amis les auraient acceptées. Pour
prouver que le manque de succès doit être at-
tribué à l'administration, il est nécessaire de re-
férer aux faits de l'aflaire. Quelque tems après
que la nomination de M. Smith eut été décidée
par le ministère, mes amis abandonnèrent toute
objection sur ce point, et d'après ce que m'avait
lit M. Papineau à Québec sur la retraite de M.
Daly, je considérais que cet obstacle était aussi
dissipé ; en coiséquence j'étais utir le _point le
soumettre une proposition qui avait reçu l'ap-
probation de mes amis le Québec et de Mon-
tréal, et qui, si elle eut rencontré la faveur du
gouvernement, aurait complété l'aurangement.
Mais lorsque ina proposition parvint à Montréal,
les circonstances étaient encore changées ; et le
goiuvernemient considérait commie auparavanît
qu'il n'avait pas besoin des canadiens-francais
par rapport aux différens qui existaient entre
quelques-tns des membres du Haut-Canada et
le ministère. Le minmstère désirait avoir les
canadien.-fiançais, mais il ne voulait pas qu'ils
devinssent trop forts, de manière à pouvoir
remporter des mesures qu'ils auraient désiré.
Telles sont, je pense, les raisons pour lesquelles
le ministère a mis fin aux négociations ; le mi-
nistère est seul responsable de tout ce qui est
arrivé; ce sont les ministres qui à la onzième
heure ont trouvé un prétexte pour rompre les
négociations, lorsqu'ils crurent découvrir que
l'assistance des canadiens-français ne serait pas
nécessaire à leur existence. Je demande à la
chambre, je demande au pays, si le motif qui a
engagé le ministère à retirer ses offres, est un
motif' convenable. Tandis que le ministère a
agi avec tarit de bienveillance envers un mem-
bre de cette chambre, quelle a été sa conduite
envers moi ? Il m'a traité (le la manière la plus
dûre et la plus injuste en me privant de ma
place. On peuit voir dans la correspondance la
partie qui a rapport au projet d'unir la place le
président du conseil exécutif et d'orateur du
conseil législatif. J'avais toute raison de croire
qu'après les négociations qui avaient ci lieu, je
serais laissé dans ma même situation. J'avais
entendu dire que le ministère voulait m'offrir un
siége dans le cabinet, ou nue demander à rési-
gier ma place, d'orateur, et s'ils l'avaient fait
je n'aurais pas accepté la place, parce que je
peis les deux charges incompatibles, et j'au-
rais enîvoyé mma résignation. Telle est, selon
nmoi, !a conduite que l'on aurait dû suivre à
mon égard,-mais cela était trop poli, trop bien-
veillanit pourt moi. La dernière lettre que j'ai
adressée à l'admninistr'ation était on date chu 6
niai 1847 ;c'était une lettre polhie, convenable,
et je ne sus rien dIe plus dciuministère j us-
qu'ait momient oû je fus informué qume l'on nue
destituait de ma place. Ainsi, tandis que j'a-
vais l'assurance clu ministère que j'étais digne
d'un siège dans le cabinet on disposait dle nmon
ancienne place.

M\. [rving.-C'est révoltant.
M. Caron.--Je reçus une lettre dont j'ai ne-

tuellement oublié la dlate, mais dont je sais le
contenu par coeur, et dans laquelle M. Daly me
disait 4

" Monseur,--J'ai l'honneur de vous informer
par ordre de Son Excellence, qu'afin dle mettre
à eiTet les intentions de l'exécutif qui vous ont
été exprimées dans le cours des dernières né-
gociations, il a plû à Son Excellence ordonner
que la commission qui vous a nommé orateur
du conseil législatif, soit révoquée. J'ai l'hon-
neur d'être, etc."

Je suis certain cie n'avoir rien fait qui pLt
m'attirer la perte de mon siége ; si j'ai quelque
chose à me reprocher, c'est d'avoir mis con-
fiancé dans le ministère. Si on avait agi ainsi
pour le bien du pays, ou même si c'eût été
d'une manière polie, j'aurais été satisfait ; mais
tant que le ministère ne montrera pas qu'il avait
de bonnes raisons de me traiter ainsi, je dirai
que sa conduite est injustifiable. Quand J'ac-
ceptai la place d'orateur de conseil, je stipulai
qu'elle ne serait point politique. J'ai abandonné
pendant quatre aus mes affaires professionnelles,
j'ai perdu une grande partie de ma pratique, et
je considère que le ministère n'avait aucun droit
de m'ôter cette place sans m'offrir ce qu'ils don-
nent à tout officier du gouvernement qui est privé
de son emploi.

Je suis fàchmé d'avoir été obligé le mettre moi-
même ces choses devant la chanbre, mais j'é-
tais obligé de le faire, parce que je connais seul
les faits de cette allaire. Pour ce qui est des ré-
solutions, je pense que si elles sont adoptées,

elles feront voir au gouverneur que le pays n'est
pas satisfait du ministère actuel. Son Excellen-
ce n'a rien à faire avec tout ce qui a transpiré
par rapport à elle. Mais je crois que le temps
est maintenant venu où le gouverneur doit dé-
clarer au ministère qu'il doit résigner, puisqu'il
est incapable de faire fonctionner le gouverne-
ment ; le temps est venu où ce ministère doit
étre forcé à résigner. Ils ont subi leur procès
dans la chambre d'assemblée, et ce corps par
une majorité de 6, (sans compter les ministres)
a déclaré qu'il ne possédait pas la confiance du
pays.

M. MORRIS se leva alors, et commençu par
dire qu'il regrettait que quelque personne plus
habile que lui ne fût à sa place pour répondre
à l'honorable monsieur qui venait de s'asseoir.
On proposa aussitôt la motion d'a jour'neime.ît qui
fut emportée.

Le lendemain, jeudi, le conseil s'assembla à
une hetire, P. M.

M. Irving parla longuement à l'appui des ré-
solutions.

M. Bruneau dit qu'il voterait à l'appui des
résolutions. Les ministres dlevaient Montrer, tant
clans cette chambre que dans l'autre, suivant les
principes cde la représentation populaire, qu'ils
possédaient la confiance île la majorité de la
population. Il réclamait contre toutes distinc-
tions d'origine nationale. Tous les hiabitans de
ce pays étaient sujets britanniques, ils avaient
droit aux priviléges attachés à ce titre. Sur
treize ou quatorze cents mille hiabitans de cette
province, la moitié environ était d'origine fran-
çaise. Il se plaignit de la disproportion de leur
représentation dans l'autre chambre, et dans le
conseil, où sur trente-six membres, ils n'en
avaient que neuf pour les représenter.

M. McKAY pensait que ces résolutions avaient
pour but de faire un compliment à M. Caron, et
il nie s'y objectait pas. Mais les Canadiens (le
vaient se contenter dle la part qu'ils avaient dans
la représentatioti. C'était le seul moyen de faire
fonctionner l'Acte d'Union. Si cette constitu-
tion ne pouvait fonctionner, il arriverait que le
Canada formerait paiie d'une Union Fédérale
de toutes les provinces Britanniques de l'A mé-
rique du Nord. Mais ce n'était pas après une
rébellion que les Canadiens devaient se ¡laindre
M. McKay continua à parler pendant quelque
temps des avantages ie l'Tnion, et prétendit que
les Canadiens n'avaient subi aucun mauvais trai-
tement.

M. FERcUssoN, s'excusa de ne pouvoir par-
ler longuement, vu l'état de sa santé ; il com-
plimenta M. Caron sur son discours au sujet des
malheureuses transactions qui avaient eu lieu,
malheureuses ïon pour lui, car il s'en était reti-
ré avec honneur, mais malheureuses par rap-
port aux autres. Il fit l'éloge de la loyauté du
peuple dut Bas-Canada, qui avait été traité
comme des machines par une minorité insolente
L'Acte d'Union était odieux au Bas-Canada,
mais il pensait que cela était dû principalement
à la manière hât;ve, inconsidérée et brusque
dont il avait été passé. Sans cette Union, le
pays n'auraitjanais été prospère. En la rappel-
lant, on serait sûr d'être bientôt englouti par la
république voisine.

M. DE BoUcIIERVILLr commença par faire
une revue histoique de tous les services rendus
par les Canadiens-français pour la défense du
pays. Il n'était pas sage, il était impolitique
de faire tine distinction par rapport à la popula-
tion du Bas-Canada. Tous les habitans dle cette
province étaient Canadiens, tous étaient sujets
britanniques, et fiers de ce nom. Le Canada
était leur patrie, ils n'en avaient point d'autres.
Il se plaignit ensuite île l'Acte d'Union qui avait
sacr:fié les anciens Canadiens aux intérêts de
ceux du Haut-Canada. Cependant, il regardait
les hiabitans clu Haut-Canada comme des frères,
et pensait que leurs intérêts étaienît identiqnes
avec les nôtr'es. L'hon. M\. entra ensuite dans
tino longue statistique sur la poupuilatio)n dIe cette
pr'ovmee et suir la manière dont elle était repré-
sentée danms les iverses branchies île la législa-
ture. Sur trente-six membres complosanIt le
conseil législatif, et r'eprés ntanît uîn million et
demi d'hahitans, vingt-un etaient cie mnissance
européenne, replrésenitant on viron quatre cent
nulle hiabitans dc cette descr-iption. Onze étaient
natifs du pays et représentaient encore onze
cent mille habitans. Sur qutatre cent mille há-
bitans d'origine anglaise nés cdans c'e pays, il n'y
on avait que deux dans le conseil, et les six cents
soixante mille Canadiens était représenités par
neuf do lotir origine. Dans le coniseil exécuîtif,
il y avait six membres d'origine européenne, et
trois natifs du pays, et sur le tout, un seul Cana-

M. FERRIE.--S'il était vrai que les Canadiens-
français avaient été maltraités, persécutés, trom-
pés, il pouvait dire qu'il l'avait été lui aussi, car
il avait toujours été leur ami. Mais loin de là,
il pensait que si le gouvernement avait montré
quelque préférence pour une origiie c'était en-
vers la leur ; tous les priviléges lui avaient été
accordés. Cette série de résolutions avait pour
objet de donner un coup au gouvernement res-
ponsable et à l'union, dont il était l'ami déclaré.
Il développa ensuite les avantagesque Montréal
avait retirés de l'union des deux provinces. Il
nia ce qui avait été dit, que la population d'ori-
gine française formait la moitié île la population
du pays. Il ne croyait pas qu'elle formât même
un tiers. Il était fâché d'en voir aussi peu dans
le conseil exécutif. Mais à qui devait-on en at-
tribuer le blâme ? A eux-mêmes ! On leur avait
fait des offres réitérées d(e partager le pouvoir,
et ils avaient toujours refusé.

M. Knovlton trouvait les résolutions inutiles,
en autant qu'elles n'étaient que le récit de faits
que personne ne contestait, Il pensait qu'elles
ne pourraient que fonienter des distinctions na-
tionales et des divisions.

M. CRooKS })arla longtems sur la question.
Il dit qu'il avait été constaté par les rapports
officiels que la population du Haut-Canada
dou'lait en neuf ans, que celle du Bas-Canada

ne double que dans l'espace de vingt-sept ans,
et il croyait que la population, des deux pro,
vince étaient maintenant égale, et que celle du
Haut-Canada surpasserait bientôt celle de sS
sour-'province. Il y avait 36 membres repré-
sentant des comtés 'français ; c'était plus queleur proportion, car on admettait que le sixième
ou le cinquième était d'origine française. -Si
les canadiens n'étaient pas représentés dans le
ministère, c'étaient leur faute. Il lut le mémo-
randumn de Son Excellence pour montrer coLw-
bien ses offres étaient justes et libérales, mais
en même teins il était content qu'elles n'eus-
sent pas été acceptées, parce qu'il était cer-
tain qu'un ministère fondé sur le principe des
deux majorités n'aurait pu se maintenir vingt-
quatre heures. Ce système était monstrueux.
Il dit que M. Caron ne pouvait se plaindre de
ce qu'on lui eût ôté sa situation, puisqu'il ne
pouvait avoir été entendu que cette situation
serait permanente. Il espérait que les membres
du Bas-Canada n'avaient pas intention de ré-
duire les habitans du Haut-Canada à l'état de
serfs russes. Il termina en disant que s'il yavait un changement dans le gouvernement, il
préférerait voir le ministère actuel résigner, qued'essayer à former une coalition.

M. NEILSoN dit que si les habitants du Haut-
Canada étaient tous raisonnables, ils devaient
raisonner mieux que quelques-uns des hons.
membres du conseil. On avait beaucoup parlécde distinctions d'origine, mais il croyait que,sans faire aucune distinction, on pouvait
donner à chacune des races une influence
proportionnee à sa population. On admet-
tait que l'on avait eu recours à la violence
dans les élections, mais en supposant même
qu'il n'y aurait pas eu dle violence, il en était
résulté que les canadiens avaient trente-sua
membres dans la chambre sur quatre-vingk
quatre. Etait-ce une juste proportion, pourceux qui dans le fait sont les proprietaires
du sol de ce pays ? Tous sont propriétaires, et
d'après les lois d'Angleterre tout homme qui
possède pour 40s de propriété foncière a droit
de voter. Il fit l'éloge de leur loyauté et de
leur zèle pour la défense du pays, et termina en
disant qu'un gouvernement qui n'était pas fondé
sur la justice ne pouvait se maintenir.

La question fut mise alors sur la première
résolution qui fut emportée par onze contre disX
La 2de, 3e, 4e, 5e et 6e furent emportées par
la méme majorité. Voici la division

Pour les résolutions :-MM. Sullivan, Caron,
Joliette, Ferguison, Bruneau, Roy, Widmer, Ir-
vine, Massue, Boucherville, Neilson,-11.

Contre :-MM. Morris, Cr'ooks, Ferrie,
Knoulton, T. MAlackay, Sherwiood, Walker, Gor-
don. Ferrier, Mathewson,-10.

Lorsque la septième résolution fut mise au%
voix, M. l'ORATEUR. (h'mon Peter McGill) si
leva et dit qu'il n'avait aucune objection auX
résolutions qui venaient cie passer, qu'il ne pou-vait nier la vérité des faits qui y étaient éno-
cés. Mais la septième résolution renfermait
une attaque contre l'union et le gouvernemer t
responsable et contre le gouvernement hlu-
nImêne, auquel il infligeait une censure sevère.
Il ne connaissait rien de ce qui s'était passe
avant son entrée dans le ministère. S? ces ré-
solutions passaient, elle impliqueraient une cen-
sure directe contre le chef du gouvernemenr.
Quel droit avait-on de le blâmer? Est-ce parce
qu'il avait échoué dans sa tentative de concilia-
tion ? Onu a dit qu'il aurait dû s'adresser à
d'autres: mais à qui devait-il s'adresser ? On a
dit qu'il y avait des centaines d'autres plus cá-
pables que ceux qui étaient dans la ministère,
mais il nie croyait pas cela. Il considérait que
le principe des résolutions était mauvais. Deu 1
ou trois îles honorables messieurs, qui avaiend
phrlé avaient dit que tous les habitans du payî
étaient sujet britanniques. Le gouvernemen tt

responsable était simplemnent un gouîvernemen t

par' la majorité, et le conseil exécutif devait être
formés clos personnes podssédant ha confiance de
la chambre d'assemblée. On disait que le gou-
ver'nement n'avait pas cette confiance, mais il
était notoir'e que sa majcorité, quoique petite,
était plus for'te que celle de plusieuîrs adminis-
tuations en Angletere. Il y avait eu uîn minis-
tère en Angleterre qui n'avait quî'une majorité
de sept, sur sept cents membres, tandis qu'ici
sur quatre-vingt-quatre, la majorité était de 34
et lorsque la chambre serait complète, peut-tre
de quatre, sinon cie cinq. Lorsque la chambre~
avait été ouîver'te pour la première fois, ha majo-
rité à l'élection de l'orateur n'avait été que de
trois, et cependanît cette administration gouver-
nait le pays depuis trois ans. Il aimerait à voir-
des Canadiens-fiançais dans le gouvernement
mais s'ils y entraient, ce devrait être par une
voie constituitionnelle, par une majorité de la

le système des deux majorités lui paraissaient
une entière absurdité, et il espérait qu'on n'y
penserait plus de nouveau. Le gouvernement1

responsable était le gouvernement de la majorité
qu'importe que cette majorité fût composée de,Canadiens-français, d'anglais, d'écossais, de hol-
landais, d'américains,ou de toute autre race. Pluîr
les races représentées dans le conseil exécutif
seraient nombreuses, mieux ce serait ; mais il'
ne pouvait souscrire à la doctrine que chaquerace doit avoir sa proportion de membres dani
le conseil. Ces résolutions étaient une attaquedirecte contre l'Union, qu'il espérait devoir être
toujours maintenue, contre le gouvernement res-
ponsable contre l'administration actuelle et qui
pl is était, contre le etuef du gouvernement lui-?
meme.

M. SULLIVAN maintint fortement qu'il nef
avait aucune attaque contre le chef du gouYvernement dans ces résolutions. Il pensait que
la marche suivie par Son Excellence était tout,
à-fait constitutionnelle, et celle qu'il devait sui',
vre. Les résolutions voulaient dire simplement t
" nous n'avons aucune confiance dans les horn-
mes qui composent maintenant le conseil exé'
cuitif." Il prétendiaient que les ministres de-
vaient résici', et non pas essayer à séduiP



La Revue Canadienne.

des personnes d'un autre parti, à perdre le
réputation, et à les faire proscrire par leu
compatriotes. C'était simplement la condu
des ministres qui était blâmée dans ces résol
tions ; celle du gouverneur-genéral ne pouv
être que louée et admirée. Ce n'était pas (
devoir du gouverneur de renverser son conse
Mais c'était à ses ministres de résigner, et i
pas se cramnponner servilement au pouvoir av
:leur mis4rqble majorité d'une voix, si toutefo
i1s avaient cette majorité.

La septième résôlution ayant été mise ai
voix, la division fut de 10 contre 10; le pr
skient vota contre la résolution, qui fut en co
séquence rejetée. La division fut la même qu
sur des résolutions précédentes, excepté qu
M. Widmer était absent.

Les autres résolutiens furent rejetées à
même division.

M. MORRIS fit alors motion que les premièrE
résolutions qui avaient été adoptées fussent bi
fées du journal.

M. NEILSON dit qu'il était surpris d'une mc
tion de cette nature, qu'il défiait personne de 1l
montrer un précédent pour une chose aus
extraordnaire.

Après quelques mots de MM. Morris, Fer
gusson, Sherwood et Caron, la motion fut mis
aux Voix et remportée à la division de 10 contr
10 l'orateur votant pour l'affirmative ; et e
conséquence les six premières résolutions n'on
pas été entrées dans le journal.

Pendant toute cette discussion, la salle de
seanes du conseil fut remplie de curieux, dési
reux& connaître le résultat des débats. Plu
sieurs des membres de l'assemblée législativ
avaient quitté le lieu de leur séance pour veni
assister à celle du conseil.-.Minerve.

ïN0 v Y EL LE UA s'RR E.

ARRIVEE DU CAMBRIA,
Larrivée <lu steamer Cambria nous a donné des

ronîvelles d'Europe jusqu'au 4 juin. La malle an-
glaise est parvenue à Montréal samedi matin 15
Jours seulement après son départ de Iiverpool.

O'Connell, le grand orateur, l'ardent avocat des
libertés (le l'Irlande, n'est plus ! Depuis longtems,
les malheurs de son pays, et les orages politiques
avaient affaibli cette puissante organisation. At-
teint de dyssenterie et sujet depuis plusieurs an-
nées a une enflamation des bronches, O'Conneîl
eIslt chercher le climat plus doux de l'Italie ; il
e't mort à Gênes, le 15 mai à neufheures et demiedu soir, à la suite d'une congestion cérébrale et à
1'âge de 74 ans. Son vou le plus ardent eut été (leSS'éteindre à Rome, sous la bénédiction de Pie IX ;

a voulu que son cœur du moins fut envoyé dans
lacapitale du monde chrétien. Son corps a dû être
transpoité en Irlande, où sans doute ce peuple qui
l'a tant idolâtré s'est pressé en foule à ses funé-
ailles.-

Les journaux anglais nous annoncent aussi la
Mort du Révd. Dr. Chalmers, un célètre ministre
du free di urch d'Ecosse.

I La nouvelle la plus importante pour nous qui
eoit venue par cette malle, c'est l'adresse à Sa Ma-
ljesté adoptée par la chambre des communes con-
cernant l'émigration et les moyens de pourvoir aux
besoins -des émigrés, surtout à leur arrivée dans
les colonies. Lord John Russell s'opposa à l'idée
de nommer une commission pour s'enquérir de cet
diprandruePt ve et noble lord, Pexecutif

(leaitprndr l'niiatve t viser les gouverneurs
<les colonies anglaises de l'Amérique du Nord de
consulter leurs gouvernemens respectifs et les par-
lemensg provimîciaux sur ce qu'il serait le plus con-Venable de faire. Nous espérons que comme notre
parlemenît est maintenant en session, on ne perdra

5pas de tems, et que nos représenlant s'occupernt
~de iate de cette -grave question de l'émigpratont.

.eo nu, lemoine que puisse faire P'Angleterre
rnèdett cro sance, et cest encore le seul e-

Vanque nous voyons à ces maux, ce serait d'a-
peraux colonies les fonds uécessaires pour emu-

dech-r ½~s pauvres émigrants ir-landais de mourir
<l am et de'misère sur nos rivage s, jtusqu'à cesq'! soient en état de travailler et de se procurer

S'ouvrage. l' Angleterre refusait, ce serait
egrande injustice nous faire et nous serionsdroitde refuser P'entrée de notre pays à cette

Sopulation de pauvres et de malades qui nous ar-Vrive d'Irlande.
Les 'avoux 'du Parlement Impérial tirent à leur
nes du Rov préparatifs se font dans toutes les par-

aumn:Unipourles élections générales.
La température a été

endant la dernièré Magnfique en Angleterrer e î.ne, l'apparence de lane aistse coibelle, le Prix des grairs a éprouvéne baisse considérable. Le mal.clé monétaire s'estessenti favorablement de cet état de chose a
eur st nb~eà 4 0s et se 'rendait au départ <lu

eamer de 42s à 44s. Le blé Anéricain était à los
et 12s 6d par 701bs.

ANGLETERRE-Le céciGLetE nom e ocomte de Clarendon a étéeplacmentnommé lord-lieutenant d'Irlande, eneplacewie, du feu comte de Beboru'n
dû partitr e - ucm eBborough. IlParktir< pour Dublin. C'est le cinquan-1692. enant nommé en Irlande depuis

désigne toujours M. Labouchère com-' devant succéder à lord Clarendon dans la
siderce du bureau de commerce, et l'on parle

euir de M. More O'Ferrall, membre du parlement,
irs pour l'emploi de secrétaire d'Irlande, que M.
ite Labouchère laisserait vacant.
u- -C'est le duc de Palmnella qui est arrivé à Lon-
ait 1 dres et non le duc le Terceire, comme pluisieurs
du journaux anglais l'ont aniioncé par erreur : le
cil, duc de Terceire, es1 tojou prisonnier à Oporto.
ne -Extrait du ima du 19. L'horible récit
ec suivant est tiré des colonnes du Tralce Chroni-
ais cle: " La population des environs de Waterville

achéte la larine avariée provenant du naufrage
mx du schooner annoncé dans le dernier numero du
é- Tralce Chronicle.. Ces malheureux ont un si
n- grand besoin d'alinments,qu'ils donnent jusqu'à 15
ue shillings le sac pour cette farine hors le service.
ue A Ballinskellys, il se trouvent dans un état plus

affreux encore. Un cheval, appartenant à un
la fermier du voisinage, après avoir transporté une

charge de farine, est tombé mort de la fièvre.
es Un combat terrible s'est engagé autour ode cette
f- charogne, Elle a été dépecée séance tenante

par les affamés, qui en ont emporté chez eux
o- les lambeaux et les ont salés pour se nourrir. Je
ui puis vous assurer que, sans le navire naufragé,
si des centaines de personnes seraient mortes de

faim avant le mois de juin.
r-
e ETATS-ROMAINS.-La fête du pape a été cé-
e lébrée à Rome le 5 mai. Le Saint-père a célé-
n bré en personne la messe à Saint-Marie-Majeu:re,.
t et a distribué à plus de 200 personnes le sacre-

ment de l'Echaristie. Ensuite il a prié sur la
tombe de saint Pie V. Le soir toute la ville s'esti

- spontanement illuminée.
- ESPAGNE.-La Prensa, journal publié à Ma-
e drid, annonce que la reine aurait ordonné le
r retirer les clefs de chambellan aux gentilshiom-

mes de la maison royale qui n'ont pas assisté au
baise-main d'Aranjuez, et ont, par cette ina-
nifestation inégative, témoigné qu'ils embrassaient
le parti de l'époux de S. M.

-Les lettres le Madrid, odu 21, annoncent
que la reine s'était décidée à rentrer à AMadrid
le24. La crise ministérielle se trouve ainîsi
ajournée. Le roi, de son côté, levait revenir
à Madrid. Chacun les deux époux continuera
probablement de rester dais ses appartements
pa'tic"niers ; mais au moins Ils seront réunis
sous le nimme toit.

-A la date du 17 mai, on disait à Madrid quele roi devait rentrer très-prochaineient dans
cette capitale, mais sans s'être rendu auparavant
à Aranjuez, comme l'eussent désiré les minis-
tres. IM. Pacheco et Mazerredo étaient ve-
nus d'Aranjuez pour se réunir en conseil avec
les autres ministres : ils devaient retourner le
lendemain à leur poste auprès île S. M. Le gé-néral Rodil était arrivé à Madrid la veille, et le
général Nogueras avait dû arriver le 16 à
Cadix. On sait que ces deux généraux étaient
émigrés depuis la chute d'Espartero. L'état de
siéé pvait été levé à Séville, et la tranquilité y
était parfaitement rétablie.

-Le célébre chanoine Tristany, nommé par
le comte de Montemolin capitaine généralile la
Catalogne, a été pris par les troupes de la reine
et fusillé à Solsona. Ce prêtre-soldat n'a jamais
fait grâce à personne et l'on compte que dans le
cours de la gierre civile, de 1833 à 1840, il a
fait fusiller 1,200 personnes. Comme presque
tous les hommes cruels, Tristany était làche au
fond ; il est mort avec une faiblesse déshono-
rante. Un autre chef carliste, Ros de Eroles, aété également pris et fusillé. Celui-là a subi
son sort avec fermeté.- a

La reine doit revenir à Madrid le 23, l'ab-
sence de S. M. avant donné lieu à dos ,oni-
mentaires qu'il importe de faire cesser.

Le roi se plaint d'être privé de toute autorité,même dans l'enceinte lu palis,et laisse entendre
que le soin de sa dignité personnelle exige qu'il
ne se resigne pas à une position saris influence et
sans prestige. D'un autre côté, ceix (pui con_
naissent le caractère de la meine <lisent qu'elle
ne cédera rien <le ses prérogatives.

Bulxerctravaille actveent suimper toues les
chances de Na eses.

--Les apparences dLe la récolte sont fort
belles aux environs <le Paris, et toutes les nou-
velles qune l'on recoit <lu dehors sonît des plus
favorabsles, aussi bien udans le midhi qum'à l'est et
a l'ouest de la France ; nouîs avons eui déjà oc-
casio l'enregistr'er les avis dle nos départemens

duNr, ol'n paraît for t satisfait auîssi.
En Hollande, on di <lm,<emém lio-

me, on n'a pas eu de pluns belle apparence en
tous genres.

La vignie ne parait pas d'avoir été moins fa-
vorisée que les céréales.

Il reste à souhaiter que ces espérances se réa-
lisent mieux que celles que l'on avait conçues
l'an dernier.

Nous constatons, lu reste, avec plaisir quei
les prix les céréales sont généraleament mois
tendus.

-Un crime affreux vient d'être commis à
Neuifélâtel. Un ouvrier mentîici', qumi a l'hîahi-
tude de s'enivrer, a étranglé, dans la nuit du di-
mancheau lundi 10 de ce mois, sa femme et ses
deux enf'an.

Ce iIi:sérable a rôdé ensuite dcans les rues le
la ville jusqu'au mardi matin ; c'est alors qu'on
a pénétré chez lui et que l'on y a trouvé lestrois I
victimes le ses violences. Il a été immédiate-
ment arrêté.n

BELGIQUE- - Des troubles ont éclaté àe
Gand le 17mai, et ot eurourrésultat le pillage
de quatorze boutiques de boulangers. Ils se
sont renouvelés le 18, niais l'aulorité avait pis r

jdes mesures, et les émeutiers ont été dispersés
par la troupe de ligne et par la gendarmerie,b~azsans que l'on ait eu aucun malheur à déplorer,
18 arrestations ont été faites, le bourgmestre a a
publié, de même qu'à Bruxelles, un arrété dcontre les rassemblenments. Le 19. la traiquil- D
lité était rétablie.

eGaRcE.-Les affoires prennent une tournure1
inquiétente. Aux réeclamations pécuniaires le

L' I.EGISLA TIF.attention du monde politique est encore tOu
occupée <les débats qu viennent d'avoir lieu dai
le conseil. Ces débats auront un grand retentisst
ment dans le pays, autant par 'importance cu si

jet,que par celle <le qiques-rms des orateurs qi
y prirent pat et des faits nouveaux surgis du mnilia
le cette discossion. Durant ces deux séances d

conseil, les dernières pièces lu procès que l'on fa
aujourd'hui au ministere le plus incapable et1

plus fourbe, ont été rassemblées et mis en ordrE

Maintenant le pays peut juger. Le discours le I1\

Caron a <déchiré les derniers voiles qui cachaient
i nos yeux toute la malhîonnêteté, toutes Jes turp

tudes de l'admimiistration. M. Caron, avait toi]
fait pour rendre service à ladministration et effcd
tuer un rapprochement, ou plutôt une nouvell,
combinaison miinistéiielle et quel traitement lui a
t-on fait subir, pour sa bonne volonté, ses trouble
et ses efforts ? On lui a teIIdu un boniteux guet-à
peiis, en cherchant à le faire entrer dans 'adiiminis
tiation avec deux de ses amis, sans lui laisser con
nlaitre le scptième personnage, qui viendrait s'as
seoir à la table <lu conseil.

Une chose m'a surtout frappé dans le discours d,
M. Caron, lit le correspondant lu Canadien: c'es
lorsqu'il a lit que jusqu'à présent lord Elgin était
demeuré dans les limites de la ,constitution, mais
qu'il en sortirait certainement s'il persistait à gar.
der plus longtemps uni ministère qui n'a la majorité
ni clans l'une mii dans l'autre chambre. Retran.
cihant en effet les voix des ministres eux-miéme
qui ne <oivent pas compter, l'administration a été
battue dans Passemblée par 6 voix <le majorité, et
dans le conseil par 3. Osera-t-on <lire que le sou-
verain en Angleterre garderait un seul instant dle,
ministres <ans une position aussi abjecte ? Devant
le tels faits, il est impossible et inutile de vouloir
se retrancher derrière une fiction que P'pn dément
soi-mmême ; et le gouverneur, s'il ne prend ode suite
un parti, se prépare déjà des difficultés plus formi-
dables qu'il ne limagine. Qu'il n'oublie point le
sort les Craig, des Dalhousie, des Sydensham et <les
Metcalfe!

L'hon. M. Caron a raison. Il est temps pour le
représentant de Sa Majesté d'interposer la préroga-
tive royale et de faire cesser un systèmîe aussi
anormal et inconstitutionnel que celui que nous
avons depuis un an. Il n'y a rien dans ce système
qui ressemble à la vie régulière d'un gouverne-
ment représentatif. Il y a des ministres mais
point de ministère, aucune pensée directrice pour
conduire les affaires et veiller sur les intérêts pu-blics. Les hommes au pouvoir, incapables le rien
faire le bon, ie sont occupés que des moyens de
prentdre pour garner leurs places et perpétier ce
chaos. De là la corruption les intrigues, les moyens
bas et honteux employés durant la vacance pour
gagner l'appui de quelques noms canadiensfran-
çais ; <le la encore l'apuparition récente sur iho-
rison ministériel les astres incomnnusnomniés
Cameron, Ba<tgley, IOlc)onall et Trcotte, ode là
tous ces actes d'impuisance et de désespoir dont
nons sommes chaque jour les témoins.

Le système est évilemmentt à bout de voie ; il
se meurt du mal de la corruption qu'il a voulu
inoculer au pays. Lord Elgin doit s'être apercu à
l'heure qu'il est. que le cabinet ne possédo pas la
confiance lu pays, que ce qui se passe en ce no-
ment, est tout bonnement la fin d'une siiuation
épuisée, d'unl système décrépit, d'unp arti aux
abois. Que l'adinmiinistraion, cette sematiae, oh-
tienne ou no <de la chambre un nouveau vote de
confiance, ajoutés à ceux qu'elle a déjà obtetue
par les majorités illégales et fictives, les jours le
sa puissauce n'en sont pas moins comptés. La crise
dans laquelle le pays se trouve depis si longtemns
ne finira que par P'avémnemnt <l'une admsinistration
forte, entièremenat renounvel lée qui <lotsniera satis-
fiction aux besoins <le réformes no i tourne-te
naotre société. Les cîrconstansces ne sont pasaez
prospères potin ajourner indéfiniment cette satisfae-tu et il y a peut-être uino hsaute imprudence à lais-
ser se grossir encore P'avalauîche dlu mécontente..
meut et de la colère publique.

ioNTT DU MINIsTPRE J)ALY PAPINEAU.
Daprçis les documenîs mis. devanit la Cmammbr'e,

sur une adresse proposeprM Chuail
est constate: sé i .Ciuvai

Jo. Qume, par lettre du 26 avr'il 1817, M.
Taschsereau résigne sa place de solliciteur- g-
néraI, en conséquence de ce qute M. Badg eyest mnîne, à soi pr undioe pocn'u'géir

a.ue l epto 29 arlar lecrtaireM ache I
eau, et lim offre, comme douccur, la place de
uige de circuit du district de Québec
3e. Que, le 2 mai, M. Taschereau accepte

vec reconnaissance la charge de Juge qui lui est
insi offerte; 

.4o. Que, ce n est que le 31 mai, à la veille
e louver ture du parlement que la dmmistra tion

Daly, Papineau, dont l'honnêteté est proverbia/e,
nsvoie à M. Taschereau sa commission de Juge M

Si, à la réception de la lettre ode M. Tas clc-
eau dum 2 mai, le writ pour l'élection le Dor-

l'Angloterre vient se joindre la rupture des rap-

Ports diploati ques avec la Porte. Dun autre

côté, l'attitude pris par la Russie et l'Autriche
agrve sintlièr<tmemit la situation. Au moment
mmne ot l'on se berçait à Athènes de l'espé-
rance de trouver la Rtssie, sinon bienveillante,
au midsposée à rester neutre, on apprenait

qu'une note ouvertement hostie avait été remise
par le ministre russe à Athènes, au nom de son

ousverneéent. Djà 'Autriche, d'abord liés-
tante, s'était prononcée dans le sens des pré-1
tentions le la Porte-Otomnane. De l'Angleterre
il n'est pas besom den parler. Ainsi donc reste
la France, seule en face des trois puisances pro-
tectrices.

LA SESSION PARUEMENTAI RE .
Voilà tanltât trois seminles qlue le parlemerit

siege et P mistration n'a ri tait. Les misnis-
tres soit absorbés par leur travail de' captation imn-
dividuelle, et n'ont plus le tenps d'administrer les
affaires du pays. C'est à peitie s'jls peuvent ré-
pondre aux questions qu'on leur pose et donner
quelques in formations à lacchambre.

L'attitude de l'opposition est pleine de dignité et
ie réserve. Ses iemabres ie peuvent croire a la

permanence au pouvoir d'hommes qui pour passer
la moindre mesure ont besoin le supplier lèur
appui et de se mettre ài leurs geoioux.

Ajoaurner toutes les questians voilà la politique
diu cabinet.

Preuvws :-M11. Scott a demandé vendredi dernier
Soms se proposait le faire quelque chose durat

cette session pour indemni.scr la Fabrique le St.
Eustache. La question n'est pas nouvelle. Pour-
tant on ne sait pas /

N. Chabot demande quaud on va remplir la
place de solicteu-général laissé vacante par l.
Taschereau et si le nouveau solliciteur aura une
place dans le conseil et un siége dans la chambre?
On ne sait pas.

La question le l'élection de Simcoe qui devait
être discutée la semaine dernière est reomise d'un
jour à l'autre pour gagner du temps.

M. LatTerrière demande en vain quelque chose
pour ses constituans mIu Saguenay, 'administration
q<ui a fait tant <le promesses aux habitans lu Sa-
guenay n'a encore rien fidt nour eux.

M. Clialmers parle dl'introduie un bill pour
donner au gouvernement le droit d'empêcher4'ex-
portation des grains hors du pays, si cette mesure
de stireté devenait nécessaire, 'adinistratioii de-
v'rait se charger d'une telle mesure. Mais si Plad-
ministration ne veut rien faire ?1

Ilier soir muni bill introduit par M. Camerou le
solliciteur-général, pour amender la loi di douaire
en H. C. a été renvoyé par 39 voix contre 14. MM.
Sherwood et MacDonald ont voté contre leur col-
lègue msinistériel ! autant pour l'entente co-diale.

M. Aylwin a fait motion, hier soir, qu'un comité
de neuf membres fut noimnié pour s'enquérir de
l'état des choses à la Quarantaine (Grosse Isle). Il
avait déjà demandé à voir les documens touchant
cette station. Ce jour il inusistait sur sa motion,
parce que le sujet lui-même était pressant. Il vou-
lait savoir s'il n'y avait pas moyen d'améliorer en-
core le sort des pauuvres émig'rats. M. Sherwood
dit que les papiers n'étaient pas produits, parce
qu'on n'avait pli se les procurer, muais qu'il un'a-
vit aucune objection à i nnomination du comité
en question, qui fut nommé comme suit : MM.
Aylwin, Boulton, Cayley, Chauveau, Christie, De-
W'itt, Moffatt et Murney.

Une courte discussion eut lieu à propos du bill le
M. Christie pour rendre la commutation les terres
ts roture obligatoire en certains cas. Le bill fut
r-éféré à unl comité spécial.

Nous ne croyons pas que 10 VO 0e O-confiane
que Al. Scott dloit pl.çyoser soit pis pn. coîsîd¾ý,ja_tion ce soir. La chambre s'ajournera, sans doute
de bonne henre. On nous lit que les ministres

dinent chez Son Excellence, et la Comtesse dElgin
tient cercle général.

ExanRús.-Il y a maintenant 850 malades
aux .s/Ids. Il en meure à peu près 20 par jour.
La situation le ces pauvres malheureux est
améliorée depuis quelques jours. Le gotuverne-
nient fait les avarices requises. Nous ne sonunes
qu'au comnimencemeut des maux que l'emi
tion va nousîs apporter, que sera-ce dans les ran-
des chaleursgr

LA SAINT Ji AN-liA PTISTE-Sera chômée jeudi
prochain avec tout 'éelat et la pompe accoutu-
miés. Il v aura grand messe à l'Eglise Parois-

siale., 'Evèque de Montréal assistera ; le ser-
mion sera prêché par M. le Charbonnel, la Pro-
cession se formera, à 7I h. A. M. dans la rue
st. i)Cnis, pour se rendre à Egise Paroissiale.

Si le mauvais temps .empècle la procession
de se former, les membres de l'association vou-
dront bien se rendre à l'Eglise à Pheure de la
messe, et p)rendre leur place accotumt:iée.Les officiers recevrout leur décoration dans
les tours de 'Eglise.

Si la processien a lieu, on espère q ue les rues
seront décorées et que les magasins seront fer-
més pendant la messe:

LA SoIRlE DE L'INSTI . s oitte ti-

te s le s -1i îîille s C a n a d ie n e s se re n d ro t e ii o u le

!à cette brillante soirée, dont les préparatifs sontvraiment magnifiques.

La température nous alarme, la pluie est in-
cessante, l'humidité a déjà fait pourrir des
champs entiérs de patates, et a moins que le
temps ne change, tois pourrions être Cxposés
avant la fin de l'année, aux horreurs de la disette.

Une zranod'messe sera chantée demain matinà
9h. A. M. dans Péglise St. Patrice de cette ville à
l'occasion de la mort dO'(Conneil. Après la messe

le citoyens irlan ais sasse i b iit po r eXp lume r
ons les re-irets rquo cai cette poîmte iriéjatle.

ichester avait été itmnédiatement émané, ced
comté serait maintenant repr enté en parle-
ment. Grâces à cette cori'uption, à cette con-
uite infâme du miistère, ee couté n'est pas

encore représenté, et ne pourra l'être qu'au
commencement de Juillet!! Est-il possible que
Lard Elgin n'ouvrira pas les veux, et ne verra
pas le précipice dans lequel ses îministres cher-
chient à l'entrainer? Il a déja été, nous regret-
tons le le dire, granlement compromis et en
soutirant que M. le Juge D'aper eût l'occasion
<le donner ui vote politique en faveur dle l'ad-
ministration actuelle. S'il continue ainsi, le mi-
ilistère réus<ira bientôt a en faire -un homme <le
pîarti, c'est là lobjet des veux de son conseil.
Lord Egi se souxuet à une grande responsa-
bilite. ,r r' par 70 Ibs.

Cainadiei, 
ronge,

bi aile,POTS blanc du Canada, par qr.
DLEuR par bail, 198 lbs.

S. Il, s DlBois.-Pin jaune de Q. p.pied. 1 3 f 4
P °n mouge lo il 2 1Chêne, do 2 9 3 3

O r e , <1 2 O 2 3
Frètie, (do 4 * I 8Mats <le pin jaune,

Do pin rouge, 3 0 3 6

AUX .1BOAWbxES
De la Ville et des Campagnes.

Le pr-emier semestre de l'année 1847
expire dans quelques jours. ANos abon-
nes de la ville voudront bien ne paglaidler( à payer le montant de leurs
comples à notre collecteur ou à nos
bureaux.

.os abonnés des campagnes sont
priés <le se conformer également à nos
conditions d'abonnement ; sans cela,

pointl de journal,

ASSEMBLjÉE LÊGISLATIVE.
SOUMISSIONS POUR IMPRESSIONS.

AVIýýet Par les présentes donné que 1s Comité Per-'A w 1 le'ît isne si4ns p3ur l'Assemblée Législa-tive ricvra d'ici à IERCREDI proeba aà ONZE lhe -res A. M., des sO t MISSIONS des Propriétaires d'E-
a s T yporaphiques en cette ville pour IM-

PtESSIONS et RLIURES dans les formes suivan-
tes FORMES DES SOUMlSSiONS

POURfLFS IMPRPeSSÔN3 DE TOUS LES Jouets.
Composition par 1000: Erns. anglais fran.

Tirage par Token de 250 dito' dito.Impressions sur dlu papier
Ciown simple. dito dito,
IMPRESSION DU JOURNAL ET DK

L'APPENDICE.

Anglais. Fran.
Co riposition pour 1003 Emns. jrîa. app. jrn. upp.Tirage par Token de 250 dito dito dito d114.

Impressioas sur du papier
Crown simple dito dito dito dito.

RELIURES.
Par vol n'excédant pas 60J pages, demi rcliures, avecTitres, dos en marocains et coins edern.
Nota.--'In pression du Journal et Appendice à êtrecojmmencée,immiiédiatemenit..r

Clailîrbr du Comité,
Assebnttée Législative.

1 juin.

ALFRED PATRfCrKý
Gretier des Comités.

FErTE NATI eNr de .

GRANDE SOI-REE PUBLIQUE
DONNtE PAR

NOUS LE PATRONAGE DE
MESDAMES LAFONTAINE,

ERMATIN GE R,

JOUR DELA ST. JEN--B.IPTSTE.
DANS UNE DES GRANDES SALLES DU

MARCHE BONSECOURS,
Qut sera pour l'occasion illauminé par le Gaz.

Les lames prendront le Fauteuil à 8i1 h. P.M.
L: danse commencera à 9 heures P.M.

Les Rafraichisscments seront furnis par M. TONNE7:Deux cors ade musique sront em is p dtut a
soirée.pt a

PRIX DeS CAR'T1S DADMISSION:
Pour un mecmbre de lInîstitut seul ou avec- une dame,7s. 6d. et 23. 6d. pour chaque autre dame.
Poqr un monsieur non membre de l'Institut, 7s. 6d. et23- 6d, pour chaque dame.
On peut se procurer des cartes chez Messrs. FABRE

SCIE., Dit. TUUDEL, MME ST. JULIEN, TON-'NET, Messrs. UALAKNEAU & R(JY, IOTEL
)ONE'GANAe' t auBureau de M. CHS. E. BELLE,
Notaire, rue St. Paul.1Les mnenbres (e I'i.stitut devront se pourvoir de leurs
artes d'admission le plus tôt possible, en s'adressant à
Ur. O. . w. DORIJN, au Bureaus de Mesars. OtER-
IFR & DoRiorN, No. 22, rue St. Vincent.

11 juin, 1817.

EABLISSEMENT CANADIEN DE

FERRONNERIE.
ENSEIGNE de la CH.RR UE DOREE.

Cois ries rues St. Paul et St. Demis

MAISON DE M. FLEURY ST. JEAN.

Soussigné a reçu par lo derniers arrivaes M
Liassort!ment complect et général de tosute espècearticles, en fait de ferronnerie, quincaillerie etc., etc,

-AUsSI.-
ileUs, Vitres, Peintures, etc., etc., ec.

te l'attention des ma-richands de la c.,paugne dit eis
mis et (lu public en général. a , de ses

lý juin. Vl JANVIER H. TERROUX.

D

I

d'

vi
am

LECTURE A L'INSTITLTCANADIEN.-P. Y. O.
Chiuveau, écr., M. P. P., donnera une lecture
dans. la grande salle le l'Institut, samedi pro-
chain, le 26 du courant, "e sur l'état de l'a litté-
raturefrainçaise . depuis la révolution de 1î89
jusqu'à ce jour.

Point n'est besoin de dire que toute notre
société de Monitréal, Dames et Messietirs,
voudîront entendre ces appréciations littéraires
aussi remarquables par leur valeuir intrinsèque
que par les fornes brillanties dont elles sont re-
vêtus.

MARCHÉS DE LIVERPOOL.

S. D. S. DOP's r

__



JARDIN BOTANIQUE DE

euLL/3J LL1TfJ
Rue Côte, derrière la banque de montéal,

M UILBAULT, à l'honneur d'an
. noncer aux amateurs de Belle

lantes qu'il vient d'arriver d'une excursion> % dans le sud et qu'il a rapporté avec lui une
q ntitéle plantes les plus râreac qui avec
lt collection qu'il possedait et ce qu'il reçoit
n cem dent d'Europe, forme la etn

la plus étendue, qui ait été offerte cn cri-
nada. Il invite les daines et messieurs à
venir la visiter, afin de juger de l'étendue de
la collection ; on peut voir à l'établisemîent
des espèces de plantes,qu'on ne voit pas dans

les états, et même bien râres en Europe, venant des Indes
et du Cap de Bonne-Espérance parmi lesquelles il y a des
plantes qui ont couté plus de $50 chaque, M.G. n'à rien
épargné afin d'avoir en Canada une collection qui riva-
lise avec celle de nos voisins. Il espère que le public
saura l'apprécier.

Onne paye rien pour voir.
13 oct.

e qRRANlGEMENI'S POUR 18417

þ-L R HEIIEU, e
CAPITAINE J. F. SINCENNES,

ERA, pendant la saison, DEUX VOYAGES par
semaine reguliers entre CHAMBLY et MONT-

REAL, touchant aux places *uivantes sur sa route,
savir :

PLACES DE DÉPARTS.
DE MONTRÏAL, DE cHAMULY,

Tous les mardis et Vendre~ Tous les Lundis et Jeu-
dis, à 4 heures P. M., dis, à 6 heures A. M.,

Touchera à Touchera à
Verchères, à 6heures P. M. St. Mathias, à 6. hrs '
Sorel>, 84 "l Il Beloeii 7 "il
st. Ours, loi 6" St. Charles 8
St. Denis, ô " A. M. St. Denis, 9 " «"
St. Charles, rst. Ours, .t
Beloeil, 71 Sorel, 11"
S$. Mathias, 8 " " Vetchères, 2 hrs.P.M.
Chambly, 9 " " Montréal, 6 " "

Pour Fret et Passagc, s'adresser au Capitaine, à
bord.

AGENTS:
Sorel...................J. MONDOR,
St. Charles...............J. L. IIEBERT,
Cham-bly.................J. O. BUNKER.

18 mai.

BANQUE D'EPARGNES
DE LA

CITE ET DIS 'RICT DEMONYTRLÉIL

PATRON:

AIongr. l'Evêque Cotholique de Montréal.

Bureau des Directeurs,

W. Workman, Président. Francis Hincks,
A. LaRocque, V. Président H. Mulbolland,
Johii E. Mills. L. H. Holton,
Jacob DeWitt, John Tuly,
Joscph Bourret, Dam ae Masson,
P. Beaubien, Joseph Grenier,
L. T. Druuunond, Nelson Davis.
H-. Judah.

AVIS est par les présentes donné que cette institution
paiera CINQ PAR CENT sur tous les Dépots.

Les DÉroTs sont reçus tous les jours de dix à trois
heures et de six à huit heures dans les soirées des samedis
et lundis(les fêtes exceptées). Les applications pour autres
allires requerrant l'attention (lu Bureau doivent être en-
voyées les Jeudis ou Vendredis, vê que le Bureau des
Directeufs se réunit régulièrement tous les samedis.
Cependant, si les circonstances l'exigeaient, on pourrait
s'occuper des demandes ou applicalions qui seraient faites,
aucun autre jour dans la semaine. Le Présidentet le ice
Président étant tous les jours présents au Bureau d la
Banque.

Bureau de la Banque d'Epargnes de la
Cité et du District, N 0 46 grande rue
St. Jacques, à côté de l'Ottawa Hotel.

Montréal, 7mai, 1847.

EXTRAIT.
ONTANT dû aux dépositaires le 31
mars 1847,................£29350

30 avril.
Montant déposé ce mois....£8903 6 0

do retiré do .... 3214 10 8

3 9

Augmentation depuis le 31 mars, .£ 5688 15 4
Cr.

Balance du aux dépositaires ce jour,.. . .. £35038 19 1
Par ordre du Bureau,

JOHN COLLINS,
Caissier.

Bureau de la Banque d'Epargnes
de la Cité et du District,

no. 46, Grande rue St. Jacques,
près de l'Ottawa Hotel.

7 mai.

L

IMPRIMERIE
de la

REVUE CANADIENNE.
On exécute à ce bureau toutes sonrtes d'ouvra-

ges, sous le plus court délai, i des prix réictnis.
Au désir des personnes, les impressins sont

faites en Encre de couleurs, en Or et en Bronze.

BANQUE DU PEUPLE.
A VIS.

ES ACTIONNAIRES de cette Instiution sont par
les présentes notifiés que les NEUVIEME et

DIXIEME VERSEMNTS de DIX pour CENT dûs sur
le capital de cette Banqueont été demandée et sont pay-
ables coinie suit

C'est-à-dire,
Le 9e versement. où après le Ir .Iuillet prochain.
Le. 10 versehnent, le ou après le Ir Septembre prochain.

Par ordre
B. H. LEMOINE,

28 mai. Caissier.

J. P. Leprohon, Avocat,
A ETABLIE SON BUREAU,

RUE ST ViîcNr, N2. S-Octobre

La Revue Canadienne.

BIJOUTERIE NOUVELLE.,NO BOl VIN,R UEL
ST. PAUL., J Ua

O 80,
R UE

ST. PAUL.
VIS A VIS L A PLA CE J3AC QUES CAR TIER,L'HONN EUR d'informer ses amis et to public qu'il vient de recevoir par les arrivages du printemps un

asso rtimientconsidérable d'articles de BIJOUTERIE NOUVELL E et du dernier goût parmi lesquels
sont les suivants:

Montres de dames émaillées en or, couvertes.
Do do do do double boéte.

Montres de messieurs en or couvertes et double boëte, Lever et Lepine.O Montres d'argent levier à ancre, échapenient à cylindre et vertical.
Ihorloges de fantaisie montées sur porcelaine et en or avec vases et fleurs.
Meilleures Horloges anglaises à ressort et-Horloges pour bureaux.

Z4 Horloges à ressorts americaines et de Bureaux.
Horloges américaines de huit jours et de 24 heures.

" PENDANTS OU BOUCLES EPINGLETTES, EPINGLES
'OREILLES DU DER- BAGUES DE PIERRES

NIER GOUT , I) PRECEUSESe
s Epiigles pour messieurs, Loquets, Cours et Croix en or, Ornements de cou, Chaines d'or, Chaines-Gardese Cachets pour montres, Chaînes d'acier, en sautoir dito, à Braguette, Rubans à la Louis-Philippe avec ornements Gen or et acier, Charies et Clefs à Montres, d'argent et d'or anglaises et françaises, Boutons d'or et émaillés

4pourCemnses, Amieaux de mariage et tous autres articles de bijouterio importés. Colliers de jais, LunettesE ""° " °""u e "t et en argent platé, Lorgnette simple et double montées en or ou en or platé, enacier,en écaille, verres et Lunettesde spectacle de toutes sortes avec boîtes etc., Tabatières en argent,Cuillers et Fourchettes d'argent toutes faites ou faites sur commande, Huiliers platés, Porte-Carafes, Couvertsde plats et toutes especes d'articles de table. Chandeliers, Cabarets, Mouchettes et Coupes d'argent et platées,] Gobeleti pour enfants, Cuiliers et Fourchettes platées en argent d'Allemagne, Couteaux et Fourchettes d'acier,Couteaux à manches blancs d'ivoire, à la douzaine, dito à manche d'écaille ou de bois, Canifs et Ciseaux, sRasoirs de la meilleure qualité, straps à Rasoirs, Savon et Brosses à barbe. Fusils de chasse à un et deuxcoups, Pistolets à cylindre, etc. etc. Flasques à poudre, ceintures à plomb et une variété de caps à percussion.
-AUSSI--

UN GRA VD ASSOR T IMENT D'OBJET S D'ART E T DE FIANTAISIE,

Erritoires, Boîtes à olîvrages pour dames. boites de toilette pour messieurs, boîtes à montures d'écailles, boîteset secrétaires de bois rose, Thermomtres, Pets pour l'eau chaude couverts, Compas de poches,
-ET ENCoaE-

UNE GRANDE VARIÊTÉ DE PARFUMERIES FRANÇAISES, PANIERS FRAN-

Montréal, 8juin, 1847. ÇAIS ET AMÉRICAINS, ETC., ETC.

HOTEfL DES SOURCES DE VARENNES.
L ES I>OPRIE'AIIES (les Sources de Varennes ont l'honneur d'annoncer à leurs amis et au publiequ ils viennent d'ouvrir leur lutel pour recevoir les visiteurs duraut la belle saison. V le patro-

nage qu'un leur a donné l'au dernier, ils ont pu fairie

a la maison et dépendances. Ils se flattent que leurs efforts pour rendre le séjour aux EAUX agréableaux visiteurs seront récompensés, et que ceux qui les honoreront de leur visite seront satisfaits.Lear charges seront raisonnables, c'est-à-dire $1 par jour ; $6 par semaine. La table sera fournie avectout ce que les ma4clés de Montréal pourront offrir (le mieux. Quant aux bienfaits que les invalides etles nalades peuvent retirer de l'usage des eaux, ils sont assez connus qu'il est inutile d'en parler.Varennes, 1er julîl, 1847.

IMPORTATION DUPRINTEMP,
]ARCHAÂNDISES NOUVELLES.

NNONCE respectueusement aux dames et au public de Montréal, l'arrivée par l'Erromanga, de. partied'un des plus beaux et des plus considérables assortiments le CHALES qui ait janais été
importé en cette Province, dont le plus graind nombre sera offert au prix des manufacturier.

--AUSSI--
Une grande variété d'étluies fashionables pour HABILLEMENTS DE DAMES.
50J Collets et ChîumisseLttes du plus buan tiavail à l'aiuille, des plus nouveaux patrons

A MOIT1E PRIX.
Chapeaux, Rubans, Fleurs, Gants, Bas, Dentelles etc. etc., TOUT NOUVEAUX.
Les marchands sont invités à examiner differents lots de Châles, que pour le genre et le bon marché se

rencontrerunt rarement sur ces marché.
Les modistes peuvent s'approvisionner de petites quantités de toutes espèces de marchandises aux prix

en gros.
UN SEUL PRIX DEMJ1NDE.

No. 17512, rue Notre-Dame,
l'Ancienne Banque d'Epargne.

1er jin 1847.

- -' --

No. 124, RUE NOTRE-DAME,
(VIS-A-VIS L'EGLISE ANGLAISE.)

-TNFORMENT respectueusemeit leurs nombreuses pratiques et le public en général, qu'ils viennent
de recevoir leur assortiment général de inarchandises du printemps, pyrimi lesquelles se trouvent le âg,

meilleur choix de

C pour Damnes, (lui ue laisse rien à désirer de îieux, 1avec belles fleurs françaises de tous genres, gants ,

Skid français, pnatrons de Robe d'une étofïe et gout nouveau, Chaâles cashmere et satin, étoffe à pantalonî w=et vestet.-usi, ...
Montréal, 24 mai 1847.

A YEDE
COTES de Cuir à Semelle de St. Pic3000 e °°sow

1 0 0 0 Idem idem Peaux fraiches, (Slaughter.)

8 0 0 Ideni idem meilleur Cuir à Harnais.

75 Doz. Peauz, Veau français, reçues par
le Sophis Moffatt.

Vache cirée, Kips, et Vache fendue,
Peaux de Veau d'Angleterre, d'Irlande et des Etats-

Unis.
Cuirs à patente de toutes sortes.
Doublures, Bordures et Bazannes idem.
Cuir à Selle et à Bride, Peaux de Cuchon.

-AUSSi-
Un assortiment général de Carnitures de toute espece

pour les Selliers, Vernis, etc.
J. PRATT & CIE.

Montréal, 31 niai 1847.

L I B RA IR.E,

V IEN' ld'ouvrir un Magasin dans la rue ST. JosEPH,PRs DE L'EGIrsE PAROIsSIALE. Il aura tou-
jours en minain, toutes sortes de Livres d'Ecoles, de Prières
et de Piété, des Jouets pour les enfants, etc. Il se
chargera de tout ordres et commissions de libraire pour
l'Etranger.

11 meai 1847.

DR. MA CDONNELL,
.3Z Déménagé de la rue Craig,

Au No, Granide Rue Saint Jacques.

A GRAND MARCHE!

SONT OFFERTES EN VENTE
AU-DESSOUS DU PRIX COUTANiT

TOUTES LES

MARCHANIDXSES SECHES
Dans le magasin ci-devant occupé par

MR. A. HAMILTON,
N o. M3,-rueNordae

WM. MALSBURG.
14 mai, 1847.

MARCHANDISES NOUVELLES.
Arrivages du Printemps

Le Soussigné reçoit par les Vaisseaux Mahlica, C(aledo-
nia, Albion, Errombanga, Britannia, CSur de Lion,
Anne, Adqua Marina, John Bull, Flora Muir, Great
Britain, Montezuma, Canbria et Ottawa, un assorti
ment Général en Soiries, Cotonnages, Lainlages, Toies],
Sc , &c.

JEAN BRUNEAU.
No. 140 Rue notre Dame.
No. 7 Rue St. Joseph.

Montréal 17 Ma 1847.

AUX ENTREPRENEURS.

L ES Personnes qui voudront entreprendre la cons-
truction d'un MOULIN à FARINE, dans la pa-

roisse de St- Césaire, Seigneurie Debartzch, voudront bien
s'adresser pour prendre des arrangements au bureau Sci-
gneurial.

21 niai. E. S. DE ROTTERMUND.

a OhPARTS à vncidrc dans le Steanboat RICHE.
LIEU.

S'adresser à

20iaiA. L. ST. LOIS.

No. 122,
RUE ST. PA UL.

Hardes Faites,MarchandisesSeches, &c.
MR OI PA1NO

NO. 122,
R UE ST. PA UL

A L'éONNEUR e le publie qu'il vient d'ouvrir à l'endroit indiqué un vaste Magasin deAui des O N E t t s r 5prhandisem Schlies et d'Habillements tout faits. On pourra se procurer chezliui des Eifet4 et des lHardes à 15 pour trio mei!ieur marchié que partoqt aimeurs ; ses prix étant ex tremnementréduits. LTOin trouvera an No. 122 coin des Rues St. Paul et St Gabriel, en toutes saisons,uni asorti
ment et un choix considérables de vétements coirectionnmîés avec ies pi n ern tons ,avec dexcellent ,EtoE et à la portée detoutes les fortunes.-AVIs AUXAMATE gRS DUaBON M vRCHE.

DEPARTEMENTS DES HARDES FAITES.
S D S 1) 3500 Surtouts, Frocks, de drap noir et couleurs 22 6 25 O àS3200 Gilets Do. 12 6 14 0 à I800 Habits de Tweed gris 9 6 il 3 à M200 Do. Gold mixed 0 22 6 à 2'

500 Vestes Do. de différents patrons 0 0 3 6 à
200 Do. de Satin noir 0 0 8 0 à l200 Do. Velours de soie noire et couleurs 0 0 10 0 àM800 Culottes de Drille gris et barré O O 3 6 à1200 Do. Bouragan gris et blanc 0 0 4 6 à150 Gilets de Drill blanc 

40 3 60 à 4150 paires de Culottes de Drap bleu et noir 0 0 il 3 à 14150 Do. Do. de Casimere 0 0 10 6 à 14400 Habits et Surtouts à la D'Orsay pour l'été 0 0 15 9 à 2200 Habits de chasse de toutes so tes de patrons 0 0 12 6 à20
HABILLEMENTS FAITS SUR MESURES.

Habit de Drap superfin, (Dress Coat) pour Monsieur de
Do. Dor Frock Do.Pantalons (le beau Drap fin
Do. Deeskin et Casimere

Vestes de Soie, Satin etc.
Habits pour Deuil faits à onre dans le plus court delai.

0nà
O à
O à
6 a
6 â

M. LOUIS PLAM0NDON ayant à son service îles Tailleurs habiles sera toujours si courant des modes nouvelles, :s ouvrages sont garantis. Habiiln nts d'enîtnts de toutes grandeurs et qualités de los. à 20s.M. L. P. reçoit par les premiers arrivages, un grand assortimîent d'Effots et e Marchandis s Sèches de toutes sortes,Draps, Soieries, Casimeers, Doeskins, Satins, Gants, Toiles, Cols, Cravates, Chapeaux, Casquettes h &c d

QUE PARTOUT AILLEURS.

POINT DE SECOND PRIX.

2ý? 203.RUE NE E.NOUVELLES.RUENOTRE-DAME
(Partie Ouest.) (Partie Ouest.)Premiere Importation d la Saison.

annonce respectueusement aux Dames de Montréal, qu'il vient deJ, B.R, nuWN, recevoir, ( par la voie de Neiv-York et du Lac Champlaini) un as-ortiment de MARCHANDISES d'ETE'd'un choix le plus nouveau et le plus à la mode, deC

M ICONSISTANTNLXRCEiANDISES DE PÀuIS* EMOUSSEFLINE de LAINE franeaisel, MOUSSE FANEJ, BAREGES,CHALES de Barè,ge de Satin rayé, COLLETS en Mousseline brodée, CHEMISS E TESRUBANS pour Chapeauix,-GANTS de la meilleur manufacture de Paris, - FLEURS Articiellesd'une grande varété,-DENTELLES,-FRANPE,-BOUTONS;-etc.a, 
E r iMontréa, 7 mai, i,47.

9 D50
400

deJ 'UItoutd
A vendre à bon marché au No. 122, Coin des Rues St. Paul et St. GabieI -7 mai.

L S. PL A MOND ON.

1111F 165.RUE CRAIG.
RUECRAIG.

GRANDE VARIETE DE PATRONS ET DE COULEURS.
VENRE2auN 165, Rue Cra;g, pA i

SARCHE A Fi4000 verges de Tapi LU I IHULDpuo usiaue et Evairaussi pour Couvertures de Tables, Pianos c. Toies et Soie cirées popur diffoérentsusages, Tones per, Chapeaux, CapotsManauiiýtx2 &C L_.7 Mai

ANCIEN -MASON
E tabi dede Chepellerl

Etablisseient tii__ , âi deDE LONDRES
Une porte au Nord de la Place d'./rmes, Rue .ore-Dame.

REQU parles derniers arrivages d'Automne, par le Great Britain et le Lady Secoa etattendu de jour enjourpar le Great Britaia et le John Bull un magnifique assortiment de CHAPEAUX DE SOIE, SATIN, VE-LO URS ET DE CASTOR, à vendre par le Su'signé a ses bas prix ordinaires, à l'ancien établissementde Chapelle-,rie de Londres, une porte au nord de la Place d'Armes, rue Notre-Dame.

ites coll.
ut Jdeunm5
f Vaîrié-
Parod

NO. 78 & 82, et NO. 78 & 82,
PLACE JACQUES CARTIER.

Porte voisine de M. L. P. Boivin, Orfrvre, Bijoutier,
IENNENT de recevoir une partie de leurs MARCHANDISES du PRINTEMPS, consistant en Dr tV superfins, Casimirs,, Soiries, Subans, Toiles, Lainages et Catonades en grandes variétés. raps fins e

- AUSSIC H APE AU X FRANÇAIS et ANGLAIS des goûts les plus récents. Ils ont toujoursC H ..A u en main une collection de HARDES FAITES de toutes espèces,p esmeilleurs tailleurs et de matériaux garantis. Ils cenfectionneront aussi les hardes à ordre pour lesquels ils gpardentles premiers ouvriers.
A. & T. L., saisissent cette occasion pour remercier leurs amis et le publie del' encouragement qu'ils ont reçu

d'eux, et ils espèrent par leur assiduité aux affaires et la supériorité de leurs articles mériter une continuation des mêmesfaveurs.

HENDERSON, FRERE & CIE. VENTdeboat de ce matia, un assortiment complet de CHAPEAUX DE PARIS à la dernière mode, veuus par la voie de Li-
verpool par le Charles Joncs maintenant à Québec.-24 mai.

BAINS DE MONTREAL,"°ueraig.
Seront maintenant ouverts tous les jours au public, depuis 5 heures A. M. à
10 heures P. M.-Chaque Bain TRENTE SOUS.

Montréal, 30 Avril, 1847. GEO. GARTH.

1SEIGNE DUCA

1 Jko

ANDREWIHAYiES..4 mai 1847.


